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.PABTHil OFFICJIELLB 

ACTES DU POUVOIR" LOCAL 

~ ARR,ETE No 714/F. 'du 7 septembre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER_ DE LA LÉmON O'HO!'>lNEUR, 


, COMPAGNON Of: LA LremATloN, 
CO~ISSA[RE. DE L.A RÉPUBLlQUE AU ToGO, 

Vu le dl!cret du 23 mars 192{ dêterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ·Togo;. 
. Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
. Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime de;. 
pensions civiles et· militaires promulguée au Togo ·le 24 mai 
1924; • 

Vu le décret du 1er ' novembl" 1928 portant règlementation 
d'administration publique pour l'exécution de l'article 71 de 
la loi du 14 avril 1924 créant la Caisse lnrercoloniale de Re. 
fraires promùlgué au Togo le 7 décembre 1928; 

Vu l'arrêté Local No 155{Cab. du 14 février 1945 promul­
guant le décret du 26 janvier 1948 portant organisation de 
la Caisse Locale des retraites du personnel autochtone du Ter­
ritoire du Togo; 

Le Conseil Privé qu Gouvernement entendu dans sa séan~ 
œ du 7 septembre 1948;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La mise à la retraite, soit 

sùr leur demande, soit d'office, pour ancienneté de 
service, pour blessures ,et infirmités ou l'our ~uppres­
sion d'emplois, des agents affiliés à la Caisse Locale 
des retraites du personnel autochtone du Territoire 
du Togo, organisée par le décret du 26 janvier 1948, 
est prononcée par le Commissaire de la République. 

ART. 2. - La demande de pension, formulée par 
l'intéressé. et instruite par les soins du Chef du 
Bureau des . Finances, fait l'objet d'un mémoire de 
proposition. 

ART. 3. La nature, le nombre, ia forme des 
justifications à produire à l'appui des deman:des de 
pension, la constatation des droits financiers à 'pen­
sion des tributaires de la Caisse Locale de retraites, 
la production des pièces. d'état-civil, le fonctionne. 
ment des commissions médicales, les opérations de 
liquidation et de concession de pension, de paieme'nt 
des arrérages sont d·étenninés par les instructions 
annexées au présent arrêté. 

MT. 4. La date d'entrée en vigueur du régime 
de la Caisse Locale des Retraites est fixée au 28 
janvier 1948, date de parution au Journal officiee d" 
la République française du décret l'ayant institué., 

ART. 5. Le présent' arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oà besoin sera. 

Lomé, le 7 septembr-e 1948. 

J. H. (;tDllE. 
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'INSTRUCTIONS pOllr l'applictitivn 'du. tMcret 'du. 26 
ÎIl/IV'ier, 1948 ayl1l1i iltStjtué une Caisse Locale des. 
Reüaites du persolUUJt autoclttone 'du. Territoire dit 
Togo. ' 

'1. - MISE' A LA RETRAITE DES TRIBUTAIRES 
DE LA CAISSE LocALE DE RET~ITES

• 
'Les fonctionnaires et agents de l'Administration 

locale appartenant aux cadres visés à l'artide premier 
du ,décret du 26 janvier 1948 sont admis à la retraite 
par le Commissaire de la Républüiue, soit d'office, 
soit SUr leur demande. 

La mise à la retraite d'offke est prononcée par le 
Comoûssaire de la République. 

Le;; pensions sur les fonds de la Caisse locale de 
retraites sont roncédées par le Commissaire de l~ 
République: 
, paur ancienneté de service; 

Pour infirmités; blessures ou maladies graves et 
incurables résultant des dangers ou fatigues du ser­
vice. 

Les veuves .et orph'elins des agents retraités pour 
ancienneté ou, pour infirmités ont dans les ronditions 
spécifiées par 'les ;lrtieles Il et ~uivants du décret 
du '26 janvier 1948, droit à penskm. Il en est de 
même p6ur les veuves et orphelins d'agents dont 
les blessures ou maladies résultant des dangers et 
fatigues du service ont entraîné la mort. 

Les agents des forces de police, soumis au point de 
we de la retraite à un mode de l'émunération spéciale, 
ne peuvent prétendre ,à pension sur les fonds de la 
Caisse locale de retraites. 

Toute demande de pension doit être adressée au 
Commissaire de la République par la voie hiérar­
chique. 

Afin d'éviter tout retard dans la constitution des 
dossiers de proposition de pension ·et dans la liquida­
tion des pensions concédées, sur la demande ues 
intéressés Ou d'office, il y aura lieu d'observer les 
règles ci-dessous exposées. 

A. - PENSIONS POUR ANCIENNETÉ 

10 - PeltSiollS ooncMées sur la demaride des iJtté­
re~. 

Si l'agent qui désire prendre sa retraite est présent 
dans la colonie, <Où il est. normalement en service, 
il remplit une formule de demande de Iiqufdation 
(modète nO ~) qu'il remet à son chef de service. 

,Ce dernier la fait parvenir au Comoûssaire de la 
République sous bordereau (modèle no 1) appuyée 
des pièces régloementaires plus loin énumérées. 

'Si l'intéressé est en congé dans sa colonie d'ori· 
gine, il' remet sa demande de mise à la retraite au 
Gouverneur de cette colonie, qui la ~ai~ parvenir 
d'urgence au Oommissaire de la République ,\U Togo. 

20 - PensloJ1/S concédées 'd'vftjce. 
La retraite d'offioe pour ancienneté est prononcée 

directement par le Cormnissaire de' la République. 
Le Che! de la Circonscription administrative. dans 

laquelle l'agent est en' service, reçoit Wl avis, modè1e 
3 ,prescrivant la production des piècesnéœssaires 
1à,la liquidation de la penSi(,lO. • 
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Si l'inté~essê est en congé dans sa oolonie d'origine,! 
le Gouverneur de cette oolonie, avisé par le' O:>nuuis- ;J 
saire de la Républiq'Ue, lni "not,ifiè la décision prisei 
à SOn égard. : 

A la notification gui lui est faite, de la décision ,! 
du Commissaire de la République, l'agent en. cause i 
doit répondr.e par l'envoi' d'une formule modèle Noj 
4et présenter une demande de liquidation de pensioni
(modHe nO 2). , '''j 

Les pièces à incorporer dans le borde~eau de trans- l 
mission (modèle nO 1) du dossier de proposition de ! 
pension pour ancienneté de service sont: <: 

10 La demande de' liquidation de pension (modè1e '1 
no 2); , -j 

20 L'acte de naissance de l'intéressé; " 
30 L'état général des services (modèl·e Il'> 10); , ,l 
4" Un certificat délivr·é par les autorités militairesi 

compétentes homologuant les services militaïces'; . :'1 
5<' Une déclaration d'élection de domicile et de non ,~~ 

cumul (modèle no 12); '_ ( ,~ 
6<1 La notice individuelle établie lors de la' mu-' 

larisation de l'agent et conservée par la colonÎle,'tl 
(modèle ,n" 11); 1­

70 Le livret de sold,e; " ,~ 
SC Eventuellement acte' de mariage, acte' de naissan- '~ 

ce, de décès d'enfants. !i 
B - Pensior/$ polll' in/irmitPs ~ 
1" Pensjor/$ conCédées Slll' la ,1 

demaJUle des intéressés ' ' ,'j 
Tout agent qui, solliCite Wle, pension pour ;rifirmité,'~ 

doit adresser sa demande (modèle no 2), j 
S'il est en serviCe dans le ,Territoire du Togo, ,au) 

chef dé sa circonscription administrative, qui la trans_ '~I 
met, avec avis motivé, au Commissaire de la RépublL, 
que. . , ' " 

S'il est en congé dans sa col<onie, au Gouverneur : 
de cette colonie qui la transmet au Oormnissaire de ~ 
la République au Togo. "'i'La demande de pension formulée par l'agent est 
transmise au Comnùssaire de la République, sous ,c' 

, bordereau modèle, no 1 appuyé \les piècèsci_dessous:~ 
énumérées: ' ' , '~ 
, a) Parne médicale du dossier: 'j 

10 Un ou des certificats d'origine de blessure, d'in. 'J 
firmité ou de maladie (modèle nO 5) relatant l'époque, i 
les circonstances <le l'évènement. ' , " 'J 

20 Un certificat d'inéurabilité(modèle no 6) préci-,~ 
sant que l'infirmité, la blessure, ou la maladie ,est un ,,~ 
obstacle abscilu à la continuation des fonctions; "':~ 
, 30 Un certificat de visite et de contre·visite (modèles) 
no 7 'et n" 8) délivrés:, . , ,'! 

a) Pour' l'agent en service dans le T,erritoire du j 
Togo, par la comoûssion médicale administrative ins- ,; 
tituée au chef_lieu, ou par les médecins de Il! forma-Cl 
tian slluitaire la plus proche du lieu de résidence de :iI 
l'intéresSé.:~ 

b) pour l'agent en congé dans sa cOlonie d'origine; 
par les autorités médicales de cette Colonie.:: 

Les certificats d!origine, d'Incurabilité létablis par ; 
des médecin~ non titulaires, du diplôme d'Etat de:: 
docteur en médecine n'out que la valoeur' de témoi- :, 
goages, mais non ceHe de certificats recevables pour .:i, 

"~ 

1 
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reconnaissanc"! éventuelle des droits à pension; si des 
certificaill deée genre "existent, .j\s do.ive1n! être trans­
mis, -accompagnés d'un rapport _etabh " par' u~ 
autorité administrativ.e à un médeCin titulaIre du di­
plôme d'Etat, qui, se' .rapportant aux éléments ainsi 
mis à sa disposition établira les attestatipns tenant 
lieu de certificat d'origine et de certificat d'incurabi­
1"& ' 

b) Partie admini3trative du dossi"!r. 
40 La demande de . liquidation de pension (modèle 

no 2); i 
50 L'act"! de naissance de l'intéressé; 
60 L'étàt général des services (modèl'e nO 10); 
70 Un certificat délivré par, tes autorités militaires 

compétentes 'homologuan! les 'services militaires; . 
SU Une déclaration d'élection de domicile et de non 

cumul (ll1Qdèle n" 12); 
9" La notice individuelle (modèle nO 11); 
100 Le livret de solde; 
110 Eventuellement, acte de mariage, acte d"! nais­

sance, de décès d'·enfants. 
A ces pièces; il conviendra. d'anne:-er. t~us le~ 

documents susceptibles de fourmr des mdlcahod;s au 
. liquidateur (Bureau .des finances) et .au Co.~setl d:. 
santé du Togo, ou de reJ;l1placer certruoes pleces qui 
feraient défaut, ou dont là production serait réellement 
impossible. , 

'11 ne peut y avoir que' des avantages à ce que le 
dossier médical soit très cOl!1plet. L'énumération faite 

. ci:dessus n~est pas limitative; il -est loisible d'y ajou­
ter des documents authentiques tels que: témoIgnages 
précis "quant à l'origine, la nature des blessures ou 
des maladies,. billets d'hôpital, feuilles cliniques, rap· 
ports. officiels, procès-verbaux d'enquête .etc.:. . 

Ou ·se rappellera utilement que pour ouvnr drOIt 
à la pension pour infirmité qui rest~ exceptionnelle, 
l,es blessures infirmités, maladies dOIVent être recon· 
nues graves,' incurables et imputables notoi.r.ement et 
uniquement aux fatigues et dangers du sel'V1ce et que 
l'aggravatjon d'we maladie ou d'une blessure, do!!t 
l'origine n'est· pas imputable au service,. ne sauratt 
ouVrir d'roit à pension, . ' 

Les dossiers ainsi constitués sont transmiS au Com_ 
miSSllirè de la République (Bureau . des finances) qui 
les soumet à P-examen du Conseil de santé du Togo. 

Ce dernier d,oit, 'en effet, statuer en dérnier ressort 
sur I:imputabilité éventuel1e au sen;ice des bles.sures, . 
infirmités ou maladies dont font etat les certificats 
d'origine, les certificats de visite et de contre.visite 
.et toutes autres pièces médicales. 

20 ~ PensioltS concédtes d'office" 
Là' ~ise à la retraite d'office pour infirmités est 


prononcée par. 'IeCommissaire' de la République, soit 

directement, soit sur la proposition du Chef de la 

circonscription administrative où sert l'intér7ssé. . 

Dan~ liun OU' l'autre cas; le chef de la CIrconscnp­


tion .àdministrative est invité par la formule modèle 

No Il à donner les ordres nécessaires en vue de l'exa. 

men de l'agent à retraiter afin que soit établi, s'il 

y: a lieu, un certificat d'incurabilité .. 

La formule modèle no 9 est communiquée à l'in. 

téressé qui doit répondre par l'envoi d'une fonnule 

modèle no 4, • 


Si l'autorité médicaie reconnait que' l'intéressé est 

encore apte au service, elle lui délivre un . certificat 

d'aptitude dont copie est envoyée au Commissaire de 

la République et la proposition d'office est annulée. 


Dans le cas contraire, la' procédure s.uit son cours 

ainsi qu'il a été précédemment exposé et l'agent dont 

l'incurabilité et l'inaptitude au service ont été recon­

nues doit présenter une demande de liquidation dl! 

pension (modèle na 2). 


C. - PENSIONS DES VEUVES ET ·ORPHELINS. 

Les veuves et orphelins des agents déjà pensionnés. 

pour ancienneté de service ou décédés après avoir 

accompli la durée des services exigés pour la pen. 

sion d'ancienneté, les v.euves et les orphelins des 


.' agents tftulaires d'une pension d'infirmité ou morts, 
en 'activité de service, des suitej;>d'accident ou demalàdie 
résultant notoirement >Ct uniquement de l'exercice d.es 
fonctions, des fatigues ou dang·ers du service,' peu· 
vent seuls prétendre à pension. 

Encore est-il. nécessaire que la date du mariage 

soit antérieure de deux ans au moins à la date de la 

mise 11 la retraite' pour ancienneté .du mari, ou du 

décès de ce dernier s'il meurt en activité, sauf si un 

enfant est issu du mariage antérieurement à la cessa· 

tion de l'activité, et sauf les cas prév-us aux para· 

graphes 2 et 3 de l'article 11. ;' . 


De plus: le droit à ,pension n'existe qu'autant que 

la veuve n'avait pas cessé la vie conjugale au mom'ent 

du décès du mari. 


U découle du rappel de ces principes que les 
,pièces à fournir pour la liquidation des pensions 
des veuves et des orphelins, serOnt logiquement et 
obligatoirement: !, 

a) Concernant le mari décédé s'il n'était pas Htu. '.. laire d'une pension: , 
Toutes les pièces administratives et médicales déjà 

énumérées plllS haut. 

b) Concernant la veuve et les orphelins mineurs,. 

10 - L'acte de décès du mari; 

20 - ·La d"!mande de liquidation de pension; 

30 L'acte de naissance de la oU des veuves; 

4<> ,-- l'acte de naissance des enfants; 

50 - L'acte de mariage de la ou des veuves; 


\ 60 - L'acte de décès des enfants disparus; 

70 - Un certificat de vi'e des enfants; 

80 Eventuellement, l'acte de reconnaissance d'en­

fant natur·el reconnu; 

90 - Certificat de non divorce et de non sépara. 


tion;· ". 

100 - Certificat de l'autorité municipale ou admi­


nistrative étabUslSant qu'il n'existe paS d'autres orphe. 

lins mineurs; 


110 - Extrait de délib'ération du conseil .de famme 

s'il. y a lieu. . 


L'article 17 du décret du 26 janvier 1948 précis') 

que la pension est supprimée en cas de remariage, 
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En conséq)1ence aucun arrérage ne pourra être perçu 

par une veuve si elle ne produit pas un certificat de 
non' .remariage qui lui sera délivré par l'autoritfi 
administrative compétente. 

En cas de décès de la mère ou si elle est inhabile 
ou déchue de ses droits, c'est le tuteur ou le repré.· 
sentant légal des orphelins qui produit la deqJande de 
liquidation de pension. 

Il est rappelé que les enfants adoptés ne peuvent 
ouvrir droit à pension. 

D. - PENSIONS PROIYORTlONNELLES 

Les règles à suiv,e sont les mêmes que celles qui 
~.ont été ,exposées pour les pensions d'ancienneté. 

II - Obs,ervotioltS relatives à la pro$ction 
des pièces da dossier de pro pOSition de pfNlsion 

A. - DEMANDE DE LIQUIDATiON .DE PENSION 

Le rétablissement des pensions qui ont été rayées' 
du Grand Livre de la Caisse Locale de ~etraite après 
trois ans 'de non réclamation des arrérages, ne don. 
nant lieu à aucun rappel d'arrérages antérieurs' à la 
demande de liquidation de pension, il s',ensuit que le 
point de départ du rappel éventuel ·est la date d'enre: 
gistrement de la demande de liquidation, enregist,e· 
ment effectué' par le Bu,eau des Finances du..
T'erritoire du Togo. 

Les 'eff·ets de la prescription triennale se trouvent 
ainsi restreints dans les limites où le ,etard apporté 
~ la' concession. qe la pension . es! . ex:lusivement 
Imputable au 'fail personnel des Interesses. \ 

La· demande de liquidation de pension, établie sur 
papier libre, signée par l'intéressé, doit indiquer av,ec 
exactitude la localité dans laquelle se retire ce 'der_ 
nier pour.y jouir de sa pension. 

pour les grands centres, il est indispensable de pré­
ciser le nom' du quartier, de la rue, le numéro de 
J'habitation. 

Quand un ayanLdroit ,est' mineur, iuterdit ou aliéné, 
la demande de liquidation de pension I.e concernant 
'est établie par son représentant qualifié .et accompa­

'gnée des pièces justifiant des pouvoirs de ce dernier. 

B. - ETATS DES SERVICES CIVILS 

ET DES SERVICES 'MlLIT AIRES 


Relevé 'gétiéral des services. 
Les états d(mnant la p,euve des services sont fuurnis 

par l'intéressé et pitr l'Administration.· . 
'En ce qui concerne les services militaires de terre 

ou de mer, qui sont comptés pour I.eur durée ,effective 
dans les conditions fixées à J'artide 4 du décret, 
J'intéressé doit fournir autant que possible, un état. 
signalétique et des services établi' par I.e service du 
recrutement, ou un certificat du chef de son Bureau 
de recrutement ou de l'administration de J'lnscriptiol;J 
maritime. 

Il a intérêt à joind,e à son dossier de demande 
de pension son livret mîlitaire, qui, s'il le spécifie, 
lui sera restitué, ultérieurement. . 

Si le candidat à pension est déjà .tiMaire d'une 
pension militaire ou d'une pension d'agent des forces 

. de Police (garde de cerde), toutes références rela­

tives à cette pension, à son taux, à la date d'entrée .':1' 
"·en jouissance, aux services qui l'ont justifiée .doiv·ent. 

figur·er parmi les états des services. 
En ce qui concerne les services civils, !ÎolVentj 

être fournis tous renseignements relatifs à la date.~ 
de nomination à un emploi, à la date de titularisation 'J 
dans ledit emploi, . aux ,promotions successives, aux 
émoluments perçus ail cours des quatre dernièr·es', 
années. Les services civils sont, s'il y a lieu, prouvés '! 
par certificats, extraits certifiés de registres, de docu- j 
ments administratifs, de contrôles de sOlde.] 

A défaut de justifications,' et lorsqu~ pteuve aura 'l 
été administrée de l'impossibilité d'en présenter,. ~es j 
services pourrontexceptionnellemenl- être constatés'~ 
par acte de potoriété. . ;1 
. La récapitulation des services civils et militaires est ..j 
effectuée sur le relevé général des services, qui conden- 'il 
se toutes les justifications détaillées ci-dessus énumé-1 
rées et doit être conforme au modèle no 10.. JI Y a: " 
intérêt évident, à ce que ce document, qui tqtalise en '1 
années, mois, jours, tous les servic~s accomplis, soit ".1 
établi par l'Administration qui prépare le dossièr .de ,j 
pension et, autant que possible, reCOnnu .exact par :~ 
l'intéressé. . .• 
'. Le "défaut. de recon~ais.s~n?e par l'intéressé ne peut ,~ 
etre un motif de non hqUldaüon de la pension. , 'j 

Sur le" relevé général des. servioes on s'attachera 1 
à préciser les points suivants: J',~ 

Indication ,exacte. de la date de naissance, ceci i 
pour permettre de déterminer de façon indiscutable j" 

la date à partir de laquelLe Sont décomp.tés les ser- -", 
vices qui ne peuvent remonter au delà de l'âge d .. : 
18 ans, que ces services· aient été œndus en qualité, 
d'auxiliaire ou dans un cadre permanent. . - .~ 

Orthographe oorrecte du nom et des prénoms. ~ 
JI ne doit pas y avoir de oontestation possible .. sur '~ 

l'identité de l'intéressé. Le nopI patronymique flgu- '~ 
rant aux pièces d'.état civil et celui accusé sur le 'J 
r·elevé général ne peuvent diffé~er. Lors <ie sa ti-.~ 
tularisation, le stagiaire étant astreint à verser ~ 
rétroactivement, dans le délai d'un an, les retenues t 
légales sur son traitement de stagiaire, mention devra .: 
être faite du versement. de ces retenues et de Ilabon_ ' 
dement corrélatif, av·ec référence au titr,e de recette 'j 
él~:tis. ou aux précomptes exercés et au mandat bud. ,,'~ 
getaJre.- , . "" 

Toute période de stag,e pour laquel1e la preuve du -1 
précompte des' retenues, certifiée par Ie' servke du; 
Trésor, ne pourra être apportée, sera admise' dans fie·} 
temps de service donnan!· droit à pension, m'ais n'en_"j 
trerà- pas en co'mpte dans le calcul de la liquidatiOn. j 

Mêmes indications devront être fuumies chaque' foi~ :; 
qu'il y aura eu validation de serVices auxili<tires,·4 
oonformément ,aux dispositions de l'article ,5, para-.:l 
graphe 2 du decr~t. _'';; 

Copie de la décision autorisant la validation devra 1 
êtie jointe au relevé général. ,. 

Le versement des retenues rétroactives pouvant être i 
,effectué par fractions, la référence aux ordtes de '.; 
r,ecelte ou aux mandats sur lesquels les retenues J 
ont été précomptées permettant -d'adminiStrer la preu- Z 
v,e du versement intégral, est 'néoessaire. .: 



-.. 


NUMERO SPECIAL, 

18 s~ptembre 1948 JOURNAL OPPICIEL DU 

Les congés, permi~sions ou absences régulières &e­
ront ~igu'e.usement totalisés, puisque ne pouvant être 
admis ·dans l',ensemble des serv<Îces à rémunérer que 
jusqu'à concurrence d'un sixième. 

Le~ congé$ spéciaux « de maternité » àccordés au 
'p'ersonnel féminin n'entrent pas en ligue de compte 
dans Ie 1/60. ; 

Au cours de ces congés spéciaux qui donnent droit 
à' la solde de présence, la ·retenue légale pour pension 
doit être normalement exercée. 

N'entr.ent pas non plus en ligne de compte dans ce 
1/0" les congés pour servir hors cadres obtenus par 
les tributaires de la Caisse locale de retraites. Le rele.. 
vé ,général des services devra les mentionner avec' 
soin -et preuv.e devra être apportée que pendanttoute 
la durée de cette position l'intéressé a réellement subi 
les retenues légales sur le traitement d'activité qui lui 
serait alloué dans le cadre duquel il est détaché, et 
que l'organisme, ,e!l1ploy-eur (entreprises commerciales, 
industrielles, colonies étrangères, municipalités, etc ... ) 
,a bien versé l'abondement correspondant. 

Tout agent démissionnaire, destitué, révoqué, ou 
cor/daInné il une peine afflie!lve ou infamante ne 
perd pas le bénéfice d'e, ",es premiers services, s'il 
est remis en activité ou réhabilité. ' 

Le relevé, général de~ servioes mentionnera donc 
(les diverses circonstances, pour per'l'ettre une, liqui­
~aUon correcte. 

Il indiquera aussi si l'agent a été constitué en 
déficit poUT détournement de d'eniers ou de matières, 
ou convaineu de malversations, faits qui entrainent 
13' perté des droits à pension. 

C. - LIVRETS DE SOLDE. 

A l'appui du relevé général des services doit ,en
prÎl,1cipe figurer Ie' livret de solde de l'agent. MieuJi 
que tout autre document le livret de solde, sur lequel 
doiv,ent se trouver mentionnés les mutations, promo­
tions, congés, absences, délais de route, alkrcations, 
dettes envers la colonie ou l'Etat, retenues rétroac­

, tives et retenues légales exercées, situation de famille, 
peut fournir des éléments précieux d'information et 
de contrôle.. 

D. - NOTICE INDIVIDUELLE. 

Pour tout agent nouvellement ,tituladsé dans un 
cadre CQmm'un secondaire, local ou spéetal, régulier 
et p~rinanent, une notice individuelle modèle nO 11,en 
double expédition, doit être établ~e dans le plus bref 
délai. - , , 

Une expédition' sera conservée par la colonie dans 
laquelle l'ag-ent se trouve èn service et jornte à oon 
dossier personnel.. 
: L'autre sera transmise au Commissaire de la Répu­
bliquè, Bureau lies Finances, Caisse locale de retraites. 

Les chefs de service des agents qui viennent d'être 
titularisés s'assureront de l'exécution, de ces prescrip_ 
tions; contrôleront minutieusement l,es renseignements 
inscrits sur les notices, et les authentifieront par leur 
siguatu~e -et,le timbre à l'encre grasse de leur servie€!. 

La notice individuelle conservée par la coloni,e d'af_ 
fee!ation de' l'agent- est, lors de -la constitution du 

,do<YSier de perision de ce dernier, jointe à Ce dossieJ:1. 
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A toute notice individuelle transmise automatique­
ment au Commissaire de la République (Bureau des 
Pinances) dans 'les conditions cl-dessus précisées, doit 
être annexé: ' ' 

Soit un acte de naissance; " , 
Soit lorsqu'un jugement supplétif sera iriteivenu~," 

un extrait du registre de l'état-civil de l'année en couns" 
à la date du jugement portant la transcription faite 
d'office du dit jugement. ' 

E. - DÉCLARATION D1ÉLECTION DE DOMiCILE. 

Touté dèmande d'admission, à la retraite doit 
préciser ou être accompaguéè d'une déclaration 
spéciale spécifiant le lieu où le futur pensionnaire 
établira son domicile. C'est à la caisse publique ra 
plus, proche de ce domicile qu'il percevra les arréra­
ges de sa pension, arrérages qui ne lui seront payés à 
une autre caisse que si une <lédara tion de changement 
de lieu de paiement a été établie. 

Pour les grandes villes, il· est lndispensable d'in~ 
diquer la rue et le numéro de l'habitation (voir" ~ 
modèle no 12). 

F. - DÉCLARATION DE NON CU~\UL. 
Tout candïdat à pension est en outre tenu de décla.­

rer s'il jouit ou non, sous quelque dénomination que 
ce soit, d'un traitement ou d'une pension. , 

Il ,est rappelé qu'une fausse décIarationentralne 
la poursuite en remboursement des sommes indûment 
payées et peut entraîner la p~rte de la pension. 

La déclaration d'é\.ection de' domicile et celle de 
non cumul peuvent' être groupées en un seul docu; "1 
ment conformément ,au modèle ·annexé aux présentes ~ 
instructions (voir mOdèle n" 12). 

Ill. - DES RETENUES EXERCÉES AU PROFIT DE LA 

CAlSSE LOCALE DE RETRAITES ET' DE LEU\,l 


CONSTATATION. 


Les tributaires de lâ Caisse klcale de retraites, su­
bissent, dans toutes les positions conduisant à pensioh, t 
une retenue de 6010 sur Ieur traitement. Les budgets 
qui supportent le traitement versent un abondement 
égal. , ' . 

Les retenJUes légal'es sont en outre exercées sur 1 
le traitement pour cause de congé, d'absence, ou par 
mesure disciplinaire, , ;, 

Dans le cas où le tribut~ire est à 1/2 sol'de, la 
retenue estex-ercée sur la solde entière de présence. 

Il convient de noter que les agents ooumis à 
retenue peu';ent, en certaines circonstances, bénéfider 
du rappel ultérieur du surplus de leur solde, selon leur 
position antérieure d'activité. l , 

Il conviendra donc d'apporter la plus grande cir­
conspection au calcul des retenues et de l'abondement 
pour éviter, des remboursements postérieurs, par la 
Caisse locale, de, retenues précomptées à oort. 

S'agissant particulièrement de retenues discipli­
naires, dont le prélèvement ne peut dépasser la 
moitié du traitement brut attribué il titre de' solde 
proprement dite, il est rappelé que les retenues subies , 
<!oivent être calculées sur le pied de la solde nette, " 
car tout autre procédé conduirait à faire subir à l'agent 
puni disciplinairement une retenue supplémentaire iI!é- '. 
gale sur son traitement. 
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RETENUES POUR SÉRVICES STAGIAIRES 
ET SERvlCESAUXILlAIRES 

Le' lemp-s 	de stage àccomplî après l'âge de dix-huit 
ans dans un cadre régulier et permanent est admis 
pour la 	constitution du droit à pension et pour 19 
liqui<;!atiOn. C'est' pourquoi l'Ors de sa' titularisatiQn 
le stagiaire est astreint' à verser rétroactivement 'les 
retenues !é):;ales sur son traitement de stagiaire, quelle 
qu'ait été la durée de ,ce stage. L'abondement corréla­
tif 'est versé par le budget employeur. 

Le versement des retenties peut être effectué par 
fractions, mais doit être .obligatoirement realisé dans 
Je délai d'un an au plus à compter du jour de la titu­
larisation. 	 . 

'L'Ors de, leur admission définitlve dans un cadre 
régulier et permanent et sur demande dépQsée dans 
le délai d'un an 11 dater du jour de cette titularisation, 
I~s'agents qui 'Ont, à partir de l'âge de dix-huit ans, 
,!ccQmpli 	 dans des, services publics antérieurement à 
leur admissiQn dans un' cadre, des services auxiliaires 
rétribués à la journée, à la sem~ine 'Ou au mois, 
peuvent en demander la 'validatiQn., 

,Ils aüront à subir la retenue rétroactive réglemen­
tafre de 	60/0 qui. sera calculée sur la base de leur 
traitement initial de titularisatiQn. Les validations de 
l',espè~e, 	 qui permettent à l'agent de décompter éven­
tuellement dans ses servioes admissibles pour la cons­
titution du droit à pension et pour la liquidation tQUS ' 
ses services effectifs, sont prononcées par le CQmmis­
saire de la République qui autorise, s'il y'a lieu, le 
versement par fraction ~es retenues rétroactives. 

MODE DE CONSTATATION DU VERSEMENT DES RETENUES 
AU PROfIT DE LA CAISSE LOCALE DES RETRAITES 

'Tout agent appartenant définitiv,ent à un cadre ré­
gulier et permanent, doit faire l'objet d'une ficlie 
modèle no 13 comportant le relevé des retenues, au 
titre de la caisse locale des retraites, qu'il a subies au 
cour,s de l'année écoulée ainsi que le relevé des sommes 
versées pour lui, par le budget emplQyeur, au titre 
abondement. 

Cette fiche ,est .tenue a Jour, par lé j3ureau des 
finances' Jiu fur et à mesure de l'inscription au. con­
trôle de solde d.es émoluments maridatés . 
• 1.1 \ n'est pas établi de fiche pour les agents sta­

giaires. 
• 	 IV. - Pièces d'Etat Civil. 


PIÈCES ADMINISTRATIVES TENANT LIEU 

DE PIÈCES D'ETAT-CIVIl:'. 


pour permettre d'établir l'identité de la personne 
signalée dans les états et relevés de services comme 
pouvant éventuellement bénéficier d'une pensiQn et, 
le, cas écliéant, l'identité de la veuve ou des veuves 
et des 'Orphelins en instance de pension, les pièces 
d'état-civil sont indispenSAbles. 

Un arrêté no 619 du 10 novembre 1938 (J.O. d'U, 
TogQ ,page 690) réglementant l'étatccivil indigène 
applicable à partir du 1« janvier 1939 a rendu Qbli­
gatQires t'Out au moins pou'r les agents de l'Adminis­
tration, des déclarations, qui, antérieurement et en 
vue d'atteindre un but différent, étaient facultati"es. 
La nouvelle réglementatiQn spécifie, qu'au TQgQ les 
déclaràtions de naissance et de décès des personnes 
régies par les coutumes IQcales, celles des mariages, 

divQrces et reconnaissances d'enfants intervenues sui- '1 
vant les 	mêm>s coutumes, sont constatées, reçues et 'i 
enregistrées pa,' les Chefs de circpnscriptiQn ad minis- '1 
tralivc sur des registres ouvert.; le,l er ,janvier et c10sî 
le 31 décembre de chaque Bnnée.' 	 '1 

Ces déclarations restent provisoirement facultati-·, 
ves, sauf-pour les personnes dont l'énumératiQn fi-'~ 
gure à l'article 20 de l'arrêté. 	 ,< 

Cette énumération visant 'en particulier les perrori-' 
nes exerçant une fonction ou lin emplQi permanent -, 
rétribué par !lne administration publique, ainsi que,! 
leurs descendants, il s'ensuit que tous les tributaires :j 
de la Caisse IQcaie de retraites régis p'ar les cou- ." 

. tumes lQcales, doivent obligàtQirement; dans te délai i 
fixé parles articles 11, 12 et 13 de l'arrêté, à partir l 
du 10,' janvier 1939, ce, sous pein,e des sanctions pré- j 
vues aux articles 27 et 28 dudit arrêté, déclarer la 'B 
naissance et le décès de leurs enfants, leur mariage, la ô 
reconnaissance d'enfants. .;, 

Faute :par l'ayant-droit à pension de pouvoir pré- -j 
senter un acte d'état-civil adressé dans le délai prescrit;, j 
il doit se pourvoir devant là juridictiQn cQ!l)pétente 
pour 'Obtenir un jugement, supplétif et prQduire en;;uite 
non pas 	 une expédition ,de ce jugeme)J.t, mais III! :~ 
extrait du registre d'état-civil de l'année en cours, à'la _;,'1' 
date du jugement, 'portant la .transcription faite d'Qffi­
ce du dit il'gement. 	 '1 

Le déclarant èst:1 
pour les naissances, les parents et ,!scendants. ,:i 
Pour les décès, le conjoint survivant, ,les ascen. 

dants et d,escendànts. . " 	 i:).
Pour les 	mariages, les deux époux conj'Ointement, ' 

ou, en cas d'impossibilité, l'un d'eux seulement si la, ,'~ 
déclaratiQn est confirmée par un représentant de l'autre :~ 
époux dûment qualifié, 	 '1 

PQur les reconnaissances, d'enfànts, le père. 1 
Il est rappelé que les jugements de divorce, devenus :~ 

définitifs serQnt mentiQnnés d'office en marge des .~ 
actes de naissance et de'mariage conéerllant les époux ., 
divoroés. 'j 

Les registres destinés à la constatatiQn des déclar;l- J 
tions r~ativ~ à tét~~-cit! des pern~les régie~ par, j
Ies CQIU mes oca es e an ·enus en 0 u 'e e)(;emp aIre, J 
d'Ont 'un conservé au chef-lieu de 1a circonscription ,~ 
administrative, et l'autre au greffe du Tribunal colo- ...~ 
niai d'appel, et· t'Out indigène pou.vant ,sur simpl,e " 
demande ,se faire délivrer,; sur timbre et à sct;: frais, 
oopie des actes le ooncernant, il sera superflu de faire' 
parvenir au Commissaire de la. République sous' le 
timbre « Bureau des finances, Caisse Locale de 
retraites», un duplicata des déclarations effectuées. 

Les rj;gles relaU"es à la .rectification et ~ la recons­
titutiQn des actes de l'état-civil indig,ène sont exposées . 
au chapitre' IV, articles 15 à 17 de .l'arrêté du 10 
nQvembre 1938. 

Il est, rappèlé ici que rectification, et reconstitution 
ne peuvent être èUectuées qU'en vertu d'un jugement 
du Tribunal de, 1cr degré dans le' ressort duquel se 
trouve la circonscription administrative où l'acte, a 
été 'Ou aurait dû être reçu; que toute demande de 
rectification 'Ou. de ,reconstitution est instruite;:t ligui­
dée cQnfQrmémentaux règles posées à la, section II 
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duchapilre 1" du titre 2 du déCret du 21 avril1933 
èt qul,il peut être fait appel du jugement. , 

INDIGÈNES CITOYENS FRANÇAIS MONOGAMES, MARIÉS 
SOUS LE .RÈO!ME DU CODE CIVIL. 


. 'Les .tributaires de. la Cais'se Locale de retraites ap­

partenant li. cette catégorie ne doivent éprouver aUCUne 

difficulté à produire copie des actes d'état-civil indis­

pensables pour assurer la liquidation de la pension. 


. Sera produite en expédition officielle, s~ns altéra­
tions ni abréviations, certifiée par les dépoSitaires des 
registres d'état-Fivilet, conformément à l'article 45 du 
Code civil, dûment légalisée, .une expéditbn des 
pièces suivantes: ' 
, Acte de naissance, qui. permet de filler l'époque pré­
cise à, partir de l",quelle les serviceS sont utileînent 
comptés qiland ils ont commencé avant l'âge déterminé 
par l'ilrticle 5, paragraphe 1 du décret du 26 janvier 
1948; qui identifie la personne au nom de laquelJe 
se feront la liquidation ~t la coneession de la pension; 
qui permet l'inscription au grand livre matricule,de 
la pension concédée au vu de laqueUe seront payés les 
arrérages trimestriels. . . , 

Acte de mariage qui permet l'identification de la 
'veuve et <l?nn~ à cett& .dernière, q!lalité pour justifier 
de ses drolls eventuet'li a UJl·e pensIOn. 

Acte de décès, q,ui, conformément aux, dispositions 
de l'article 15 du décret du 26 janvier 1948, penilet 
de fixer le point de départ de la pension concédée à 
la veuve ou aux orphelins. 

Acte de naissance des, enfants qui permet l'identi­
fication de ces derniers, et permet de ,préciser leurs 
droits éventuels à pension en cas de décès du père ou 
de la mère veuve. 

Acte de reconnaissanoe d'enfant natuvel. 
Toutes'les pièces d'étakivil doivent être délivrées 

.sur papier non timbré. 
Aucune' .expédition n'est admise sous forme de 

'bulletin ou de simple extrait. ' 
/'Ces expéditions d\:livent être la copie authentiquf 

des actes, sur papier libre. 
. V - GOMMISSloNS MÉDICALES. • 

Pour l'exécution des prescriptions de l'àrticle 7 para­
graphe fI du décret du 26 janvier 1948, les commis­

"sions médicales administr~tives l'une de visite et l'autre 
de contre-visite, destinées à examiner les agents des 
ca.dr~s locaux du Togo, tributaires de la Caisse Locale 
de ,Fettai~es susceptibles d'être retraités pour blessu­
res ou infirmités' contractées dans le service, sont 
composées comme suit: . ' 

A: COMMlSSlONS MÉDICALES. ADMINISTRATIVES 
SIÉGEANT DANS LES CERCLES. 

Visite: 
Le Médecin chef de la Circonscription méaicale. 
B. 	 ~ COMMlSsIONS - MÉDICALES ADMINISTRATIVES 

SIÉGEANT A LOMÉ. ' 
Visite: ' 
Li': médecin résident de Lomé .. 

Contie-lIisite : . 

Le médecin-chef de l'hôpital de Lomé 

Unfonclionnaire (chef du bureau du personnel ou 


spécialeJ)1ent délégué).' , , 
pour l'execution,des prescriptions de l'article 7 para_ 

graphe, !lI. le Conseil de ,santé du Territoire siège 

. 

comme commission chargée de l'examen des dossier~ 
des a'ientsen instance de retraite pour-blessures ou . 
infirmltés.· . 

VI - LIQUIDATION ET CONCESSION DE LA PENSION 
Les dOSsiers de proposition de pension pDur ancien­

neté de service, pour infirmités, de veuves .. et d'orphe­
lins, préparés dans les formes et conditions. précédem_ 
ment exposées, sont transmis au Commissaire de la 
République; Bureau des Finances, accompagnés de' 
toutes les piètes acceSsoires jugées utiles, et de la co- " 
pie de toute la. correSpOndance échangée à leur sujet. 

La liquidation de ces dOSsiers est assurée par le 

Bureau des Finances qui procède, lors de' l'arrivée 

des dits dOSSiers, à un enregistrement de la detnande 

de liquidation de pension. Cet enregistrement permet 

de vérifier si la déchéance des droits à pension n'est 

pas susceptible d'.être opposée. 


Les pensions sont liquidées d'après la durée des 
services, sans que, dans le décompte final .il soit fait 
état des t'ractions de mois et de francs. L'arrêté de 
concession de' pension,qui fixe le taux de la pension 
et la date d'entrée en jouissance de cette dernièr,& est 
rendu par le Commissaire de la République, en Con-' 
seil privé sur la proposition du Chef du Bureau· des 
Finances ,et publié au Journal officiel du Togo, 

Le pensionnaire reçoit" pàr les soins de l'''Adminis.. 
tration, une ampliation de cet arrêté, ainsi qu'un car. 

,net à coupons format titre de pension, numéroté, si­
gnépar le Commissaire_de la République et enregis-' 

. tré sur le Grand-Uvre·Matricule tenu à cet effet par 
le Chef du Bureau des Finances. 

Le carnet à' coupons est remis dans lès formes ex­
posées plus loin, au pensionnaire qui dispose d'un dé. 
lai de deux mois, ,à compter du jour où il a reçu nO­
tification de l'an'Hé de concession de sa pension pour 
se pourvoir, s'il le juge à propos, devant l~ Conseil de 
contentieux du Commissariat de la République, 

, VII. ~ PAYEMENT DES PENSION!;. 
, A, - DIspositions gériérales. ' 

Les titulaires de pensions inscrites au grand.. livre 
matricule de la Caisse locale de retraites reçoivent UD 
livret, muni de coupons sur chacun des~e1s sont 
mentionnés le numéro de la pension, le montant de 
l'échéance trimestriéIle, ainsi.'q:ue la date de chaque 
échéance. 

Ce livret, cohfOrnle au modèle institué par la loi 
du 5 septembre 1919 tient lieu de certificat d'inscrip­
tion de pension. ' ' 

B. - Coniexl!Ure des livrets à coupons. 'i 
Le livret présente ·au verso de la couverture un ca­

dre réservé à l'apposition de la photographie du pen­
sionnaire ou de son représentant légal, ainsi que [a 
formule du procès-verbal de la remise du livret au! 
destinataire.' 

La première page du livret forme certificat d'inscrip­
tion. Elle indique le numéro de la pension, SOn mon­
tant annuel, le point de départ de la, jouissance. 

La page 2 donne le montant des échéances trimes. 
trielles 'que le décret du 26 janvier 1948 a fixé comme! 
Snlit : ' , 

1~' janvier, 1" avril, 1er juillet, 1er octobre. La page 

'3 et la page 4 sont .occupées par des renseignements 

diyers intéressant pluS particulièrement le service du 


. , ,. 
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",Trésor, la page 5 constitue le premier coupon trimes­
~Vtriel.qui ne peut êtrè payé qu'après décompte, par le 

service du Trésor des premiers arrérages, et des pré­
comptes à déduir·e (validations non acquittées, débets). 
Les pages 7 et suivantes du livret sont uniquement 
formées de la ~érie des coupons trimestriels. . 

Le verso de chaque coupon est réservé à l'acquit de 
la partie prenante qui peut être le titulaire lui-même, 
SOn mandataire, s'il s'agit d'un interdit ou d'un mi­
neur, son représentant, légal. , 

La' souche de' laquelle sont détachés les coupons, 
porte en regard d~ chacun d'·eux un emplacement 
destiné à i'appos.ition du timbre-calendrier, 

,C· - Remise des livrets à Coupons 
Les livrets étàblis au nom des pensionnair.es sont 

adressés au chef de la colonie dans laquelle l'intéres­
sé il, lors de la demande de liquidation de pension, 
déclaré vouloir faire élection de domicile. 

ils sont accompagnés d'une ampliation ou d'un ex­
trait de l'arrêté prononçant la mise à· la retraite et de 
'deux fiches mobiles, dites fiche A et fiche B. 

L'ampliation de l'arrêté de mise 'à la retrai~e est 
remise au pensionné par le r,eprésentant du Commis­
missaire de la République" en même temps que le 
livret. 

Ce functionnaire colle préalablern!ent sur le livret 
dans l'emplacement réservé à cet effet, et après s'être 
alls:uré qu'elle est bien celle de la partie, la photogra­
phie que lui remet le pensionnaire ou le représentant 
légal du pensionnaire. Il authentifie cette phologra­
phi'i) par l'apposition du cachet de son service dont 
l'empreinte doit empi.éter, sur le feuil[et destiné à la . 
recevoir. 

Il invite ensuite le pensionnaire ou le représentant 
18gal à apposer sa signature-type sur ·les deux fiches 
mobiles qui comportent les mêmes mentions que le 
,certificat d'inscription fOrm:lllt la page 1 du livret 

JI note sur les fiches-mobiles, dont le verso porle 
des cases. destinées à être estampillées par le compta­
ble assignataire, lors de chaque pay,ement trimestriel, 
la CaisSe à laquelIe le titulaire de la pension dédare 
vouloir loucher ses arrérages trimestriels (Trésorerie, 
Paierie, Agence sp€ciale); si l'intéressé ne sait .pas si­
gner, il mentionne sur les fiches mobiles et le livret" 
cette particularité. 

Il remplit la formule de proces-:verbal préparée au 
verso de la couverture du Iivrd, mentionne avec soin 
au recto l'assignation du payement de la p<;nsion, re­
produit cette mention à la pagè 4 dudit livret qu'il 
remet ensuite au pensionnaire. JI fait enfin parvenir 
les deux fiches mobiles au Trésorier-Payeur de la 
colonie qui conserve la fiche A et en'roie la fiche B au 
comptable qui assurera la matérialité du payement. 

D. - Mise en serVice des Itvrets. 
Le livret à coupons partant la photographie du pen­

sionnaire, et présenté pour payement d'arrérages par 
l'intéressé lui-même, rend mutile la production d'un 
certificat de vie. 

E. 	 - Payement des arrérages lltI penslo/lltgire 
ou à son r.eprésentant lé.gal. 

Les penSions payables dans la colonie, et pour les­
, quelles le ser\ice du Trésor a reçu les :fiches mobiles l 
A et B sont acquittées d'office par le Trésorier-Payeur, 

sans ordonnancement préalable de l'administration de ,'i 

la Caisse des Dépôts et Consignatioos, qui est chargée 'i 
du service des pensions de la Caisse Locale de 'retrai- ..1 

,tes. .\ 
Quand le pensionnaire, ou son représentant. légal, '.. 

perçoit lui-même les ",rrérages de pension, l'agent qui ' 
assure le payement se proctire la preuvé de son exis-1 
tenceen s'assurant de son identité au moment du ,Ii 
payem'ent, par la comparaison: ' . , 

1" De sa physionomie avec la photographie collée 'j 
sur le livret de pension dont il est porteur; . :l 

'2P De sa signature-type figurant sur la fiche mobile l 
avec la Signature pour acquit apposée sur le coupon' .) 
d'arrérages,. j 

Quant à la preuve de l'existence du pensionnaire, '1 
si les fonds sont versés à son représentant légal, elle " 
consiste dans la déclarafion de ce dernier qui, en cas 
de fauss'e attestation, s'exposerait aux peines édictéeS 
par Particle 5 d~ la loi du 5 septembre 1919, à l'en.. '. '; 
contre des personnes qui' a,uraient touché, ou ,tenté de il 
toocher, 'par fausse déclaration ou de toute autre ma- :~ 
nière, une pension à laquelle elles n'ont pas dtoit'l 

F, - Payement des (J/'réiages à 'un mandotaire, l '1 

Si les arrérages sont perçus par un mandataire, celui- " 
ci doit produire un certifica,t de ~e-prOcuration, exe\npt :j 
de ,timbre, délivré par 'le màire,l'administrateur COm- 1 
mandant de cercle, ùlI le chef de Subdivision, cons- ..1 
tatant que le mandant est vivant, qu'il ne peut ou' ne 
sait signer, ou qu'il est dans l'impossibilité réelle et 
constatée de S<e déplacer et qu'il donne procuration 
pour l'encaissement des arrérages. Lorsque l'impossi­
bilité de signer ou de Se déplacer est permanente le 
certificat de vJe-procuration ainsi délivré est valable 
pour une année, mais doit être visé et timbré par les 
autorités avant chaque versement d'arrérages. 

Lorsque le pensionnaire ou son représentant légal en 
exprime le désir, le cert,ificat déJ.ivré par les autori­
tés peut être remplacé par un certificat exempt de 
ttmbre délivré par un notaire. Lorsque le penSionnaire 
ou son représentatit légal, capable de signer et de 
se déplacer, fait encaisser les arrérageS, par un tiers 
le payement est effectué entre leS mains du portèur " 
du coupon sûr présentation d'un certificat de vie.' A 

,En aucun 	cas I.e service duTrésor n'accepte depa~" '-":jyer à un pensionnaire les premiers arrérages <,le Sa, 
f.iension si ce dérnier, n'est en possession des dOcuments .~ 
ci-dessous énurn!érés: • 

a) Ampliation de l'arrêté de conéession de pension; 

b) Certificat de cessation de payement; '., 

c) Certificat d'avances s.ur pension perçues, 

Oès qu'il a connaissance qu'une veuve titulaire de 


pension s'est remariée, le comptable assignataire doit " 
rcl'user le payement des arréraw:s, faire ~poser par ': 
l'intéressée, contre reçu, son hvret de pension qu'il 
transmet avec les fiches mobiles à l'autorité adminis- 'j 
traUve. Celle-ci procède à l'enquête nécessaire et si " 
le nouveau mariage .est constaté, la pensiol1 est annu­
lée, ou siil y a lieu, rétablie au nom des orpheJ.ins 
min€lurs. " 

a. - Changement d'assignation de ta pension. 
Les arrérages de pension sont payés à la caisse 

du comptable désigne par le pensionnaire' ou son re­
présentant légal. 

http:pensionnair.es


-' 
NUMERO SPECIAL , 

JOURNAL OffICIEL 

Si le' pensionnaire ,change de domicile, il doit être 
procédé à.lUn changement d'assignation. de payement 
'de la' pension, Le s'erV'Ïce du Trésor intervient seul 
paur les changements d'assignations après que le pen­

'sionnaire a déposé une demande de chang.ement du 
lieu de payement, soit entre les mains du comptable 
de son ancienne résidence, soit entre celles du compta­
ble du lieu où il vient s'installer, 

Le Trésor procède oomme suit: a l'établissement 
de bulletins de changemen,! d'assignation (modèle no 
18) : Lorsque' la résidence du comptable appelé à payer 
désormais la pension Se trou\te dans la m'ême colonie 
que celle où réside. le comptable qui la paye actuelle­
ment, le bulletin B n'esi p~s utilisé; le bulletin A et 
le talon,. remplis par. celui des deux comptables sus­
désignés 'qui reçoit la déclaration de changement d'as­
signation, sont adressés Rar la voie hiérarchique' au 
Trésorier-Payeur de la colOnie, 
. Lorsque la résidence du comptable appelé à pa.. 
yer désormais la pension se. trouve dans une colonie 
autre que celle où réside le comptable qui la paye 
"cruellement, les bulletins A et B, ainsi que le talon, 
sont rem:plis par celui des deux comptables qui re­

. çoit la iléclaration de changement de lieu de paye­
ment. . 

Si la dite déclaration est reçue par 'le comptable 
de la prew;,re résidence du pe~sionnaire, ce compta­
ble transmet. par la voie hiérarchique le talon et les 
bulletins A et B au Trésorier-Payeur de sa cololÙe. 

Si elle est reçue par" le comptable de la résidence 
nouvielle ce dernier envoie directement tes formules 
susvisées" au Trésorier-Payeur de la colonie dans la­
quell~'se trouve le comptable de la résidence primitive. 

Dans l'un et l'autre de ces deux derniers' cas, le 
Trésorier-Payeur'ainsi avisé envoie le bulletin A, à son 
collègJue .de la colonie dans laquelle se trouve la nou­
velle résidence et le bulletin B .au bureau des finances, 
CaisseéLocale de retraiteS Lomé. 
. Par ce moyen le Bureau des finances pourra facile­
men1! SIIlhITe les pensionnaires qui quittent. une colo­
nie pour "11er s'établir dans une autre colonie. 

Payem:eni à des p'eltSi<;nndiresrésidallt IIors 
4e l'Afrique OcCideniale Fra!lfdis~. 

Le payement des' arrérawes aux' pensionnaires rési­
dant dans' une colonie française n'appartenant pas il la 
fédération de l'Afrique Occidentale françatse ne com­
porte aucune difficlllté, 

Les pensionnaires réSidant en colonie étrangère de­
",ront pour le payement de leurs arrérages s'adresser 

. aux autorités diplomatiques oU consulaires accréditées 
dans leurs pays d'.éledion. 

H. - Perte QU 'llal da livret de pellSion. 
En· j:lIS de perte ou de vol de SIOn livret de pension, 

Je titulaire. doit immédiatement aviser I.e comptable 
assignatairequi pone sur' la fiche de l'intéressé une 
mention. indiquant qu'aucun payement ne peut plus 
,être effectué sur présentation de ce livret. . 

Sur âemande, un duplicata du livret est établi par 
le. Bureau des Finances. La déliv·rance de ce duplicata 
a 'lieu dans les mêmes JormeS 'que pour la remise du 
primatà m~is il n'est pas établi de nouvelles fiches , 
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mobiles. En cas, de perte OU vol du duplicata, un tri_ 
plicata pourra être établi. 

1. - CUmul. 
Les règles du cumul d'une pension de la Caisse loca­

le de retraites et d'un traitement ou de deux pensions 
sont expos'ées 'aux articles 23 et 24 du décret du 
26 janvier 1948. 

, Prescription et décMallCe 

I;orsque, depuiS le dernie; ter~es acquitté, plus de 
treize tnmestres se seront ecoules, le comptable assi­
'gnataire refusera de payer la pension et retournera la 
fiche m,?bile qu'il ~étient au comptable supérieur de 
la colome. C,e dermer transmettra sans délai au Com­
miss'air,~ de la République, Bureau des f,inances, 
pour radiation de pension, un certificat de dernier pa­
yement et joindra à cet ,envoi l~ '!lches mobiles A et 
B qui seront conServées par le Bureau des Finances 
jusqu'au jour où le pensionnair,e réclamera à nouveau 
le payement de ses arrérages. 

Ce rétablissement ne pourra s'effectuer qu'en ve,tu 
d'un arrêté du Commissaire de la République" pres­
crivant .que la pension est rétablie, sous le mêm~ nu­
méro que précédemment, à compter du jour de l'en­
registrement, au Bureau des finances, de la réclama-·. 
tiol1 du pensionnaire. _ . 

Mais les arrérages antérieurs il cette demande res­
teront définitivem<!nt prescrits. 

Toutefois le rétablissement pourrait remonter il la ..' 
date du dernier trimestr,e acquitté, s'il était justifié, 
qU'une réclamation a eu lieu à une caisse quelconque: 
du Trésor au cours des troiS a!lnées suivant. le dernier " 
terme payé. . , 

Quand une pension .radiée aura été rétablie, les' ~ 
anciennes fiches mobiles seront remises en service. ; 

De nouvelles fiches ne seront établies que si le" 
anciennes étaient perdues ou épuisées.' . 

Sur les .ancienn"es fiches mobiles remises en service . 
les cases afférentes aux trimestres atteints par la pres­
cription seront, par les soins du Bureau des finances, 
croisillon nées. La Trésorerie, une fois ·en possession 
de ces fiches, annuler" quand le livret lui sera présenté, 
tous les coupons de ce livret correspondant aux cases'. 
anl1iUlées sur les fiches mobiles Aet B. : 

Dans le cas d',envoi de fiches nouvelles, il sera, pour 1 
le décompte des premiers' arrérages, procédé oomme , 
s'il s'agissait cl'lUne pension nouvellement concédée. 1: 

Quand les héritiers d'un pensionnaire réclameront· 
Il' payement des arrérages restés dus au décès de ce _ 
dernier, pLus de trois ans après la date du décès, les 1 
arrérages' étant atteints par la prescription triennale, i 
le payement devra être ret1usé sauf' si des démarches, 
constatées ont valablement interrompu la prescrip-' 
tian. 

La décheance triennale est applicable aux veuves et: 
orphelins qui dans' les trois ans qui suivent la date du; 
décès du mari ou du père, n'ont pas pro'duit la justi- i 
fication" de leurs droits. " ' . 

La veuve 'qui, sans autorisanon, réside hors du terri- : 
taire français ou des pays placéS sous protectorat ou; 
mandat français, ne peut JOUIr de sa. pension, ; 

Celle qui est condamnée à une peine afflictive ou. 
infamante est déchue de ses droits. 
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,En ce cas le service du Trésor s'abstient de t~lUt 
payement 'et fait parvênir au Bureau des Finances le 
livret'et' leS ficbes mobiles, ainsi q\l'il a été presèrit 
plus haut pour les arrérages non réclamés depuis -troi~ 
ans. " , 

La radiation de la pel1&ion est effectuée du jour où 
la condamnation >est devenue définitive. 

J. - Décès ~ peltSiolUUiire • 
. Dès qu'il a connaissance du décès du titulaire d'une 

pension le comptable assignataire doit transmettre au 
Trésorier-Payeur de la Colonie la fiche, mobne qu'il 
détient, invtiter les héritiers du titulaire à faille pa,rvenir 

. au Trésoier-Payeur avec les pièces d'hérédité le livret 
à coupons. Ce dernier procède à l'établissement du 
décompte du reUquat d'arrérag<"S et retourne les pièce's 
néce5'Sjlires au' payement au comptable assignataire. 
Après ces opérations, le livret à coupons et fiches mo· 
biles seront envoyés au Commissaire de la Répu­
blique, Bureau des Finances, pour être classés au dos­
sier du pensiolUlaire décédé. 

1 J.:::. - Incessibilité - IltSaistssabilit~,
•Les pensions de la' Caisse locale de retraites sont 

incessibles. Le dépôt entre les mains d'un tiers, à titre 
de garantie, d'un livret à coupons, n'a en conséquence 

. aucune 'Valeur. 
A1Ucune saisie ou retenue sur arrérag<"S de pension 

• ne peut être opéré.e du vivant dil pensionna,ire que jus-
qu'à concurrence; , 

O'IUI1 II,!;. pour débet envers l'Etat ou la colonie ou 
pour le remboursement des créances privilégiées aux 
termes de l'article 2101 du Code civil; 

D'un 1/3< dan& les circonstances prévues par le~ 
articles 203, 205, 206, 207 et 214 du code civil. 

a) pour 
ancienneté 

ù) pour 
. infihnités 

PIÈCES CO.NSTITUTIVES 
(NION COMPRIS LES 

!

sur' demande de l'intéressé. 


,d'officce . ' . . . . . , 


PIÈCES D'ÊTAT-CiVIL) 

• · ) 
. , ·! 

avec' dispense d'âge (Il 3 de 
) l'article 4) . . . . . . ·) 

sur demande' de l'intéressé, ·! 
d'office . , . . .• · ) 

Les oppositions doivent, être ,signifiées aux compta, ~ 
bles assig.nataires. ' j 

'. 
LISTE DES ET A 1'5 l'iT' DES MQDi:LES A EMPLOYER 

Bordereau énum'ératif '. • . " . M!.ldèle n? . 1 
, Demande de liquidation . . • . '_ 2: 

'; 
,Admission d'office à la retraite pour 

ancienneté • 3 
Accusé de réception " .4­
Certificat d'origine '. !> 

d'incurabilité '. 6 
de visite . • ; c",7 

, • de contre-visite . 8; 

Admission d'office à la retraite pour 
infirmités . 9: 

Relevé général des services' . • 10 
Notice Î1idividuelle . • • 11 
Déclaration d',électilOn de iiomicile et 

non cumul. • . . . ,12' ' 
fiche de reIevé <le retenues . . . 13 
Certificat de non divorce 14 

15. . 1pour ancienneté . 
, Arret~ de pour infirmités. • 16 
conc•••!on de de veuves ou d'lOrphe.'

penSIOn • . lms...... 17 
Arrêté d'admission 1lJt la retraite 

d'office . • . . . 
Bulletin de changement d'assigna. :; 

tion . . . . • .' . '. 18 
Livr.et à coupons • '. . 19 
Ficbes mobiles (A et B.) 20 

DU DOSSIER DE PENSIO.N 

., c) Pension de veuve et d'orphelin. 

PIÈCES A FAIRE PARVENIR AU' BUREAU 
(CMSSE LOCALE DES RETRAITES) 

PlOur ,chaque agent lors de sa titulan· l 
sation 

Annuellement . ~ 

DES 


N' de la nomencletu~. 
1-2-10-11-12, 

'éventuellement 14 

1·2-3-4-10-11-12 
éventuellement 14 î 
1-2-3-7.8-1O-11~12 ,;~ 

éventuellement 14 
1-2-5-6.7-8-10..11-12 

éventuellement 14 

1-2-4-5-6-7·8-9-10-11'12 . 
;~ 

éventuellement H '·1 

\'lOir cbapitre 1er § C :'.', 
,~s ÎllStruction9,:' 

FINANCES 

Une ,notiœ indi­
vidue!le (modèle nO 11) 
Fjcbe de ,releVé des re­
tenues (modèle no tG) 

. 1 
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T~RRHOIRE DU TOGO 

ÇAISS~ LOCALE DE RETRAITES 
SECRETARIAT - GHNEBAL 
. -­

SUREAU DES FINANOES 

SERYICE DES PEJ'-ISIONS 

(f) Indiquer la nature de la pensio-n. 
(2) Icdiquer lu nom, prénoms et 

•qualité do l'lntéreué. 

(3) A compléter pnr le sen'ico chargé 
dola coqstihuion du do.sier do pension, 

. qui Indiquera le numflro des pi~os 
.transmiseli. corrôspoudant naCini port6 
:Sur la liste des 6tatJ et madiles à 
(atlrutr. 

du personnel autochtone du Togo 


(DéCret du 26 janvier 1948) 


BORDEREAU ENUMERATIF 
des pièces transmises à l'appui de la proposition de liquidation de pension 

pour (1) 

établi 'en faveur de (2) 

A. Demande de liquidation - . 
B. Pièces administratives: 

No (3) 


No 


No 


, 
C. ...'.' Pièces d'état-civil: 

No (3) 


No 


No 


D. - Pièces médicales: 

No (3) 


No 


No 


,TOTAL des pièces 

Transmis à M. le Commissaire de la, Répub.lique , ' 

A . - ., le . • • . . ~19 ~ 

i 
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TpRRlTOIRE DU TOGO 'MODÈLE N-a 'j
., .~ 

------:---- ~ 

SECRETARIAT GENERAL CAISSE LOCALE DE RETRAITES -.1
i' 

DU PBRSONNBL A.UTOCHTONB DU TOGOBUREAU DES FINANCES. 
(Décret du 26 janvier f948)

.ERVICE .... PENSIONS 

DEMANDE DB LI4tUIDATION DE PENSION 

/ 

Je soussigné (1) _._-_••••_•••••_•••••~•••••~.................................................................................... . 


(i) Nom. rril)Oll1s. cadre, gril 
de de l'int.E!I'esse, 
la) Pour ancienneté da service, 

pour blessures ou inIlrmitésl de 
'lcuves, (l'Orphelins. 

(3; Indiquer le village. la Cir­ ai l'honneu~ de solliciter la liquidation de la pension de retraite (2) ....................... . 

eORscripUon admini6bative. lu 
Tma (et s'U s'agit Il'uns grande 
"fille, l, !'lUt et le o'umero). 

• •••••••••• _. _ .................. ~ •••••• 4 •••••••••••n ....._~..........~..........h •••••u.~...hhd....._ ••••• n ......U ..~..............n .......n,
(1) Signnlure de l'intér.essè. 

(l;) Sjgnature du chel de sen-j.. 
..... 

Je déclare voulo;"Jouir de cette pension à (3) ...........................\ ....... : ................... ,.' 


.._~""'h~••_u................~...n ......u ..................n ••••n~..._.H............~••••';"n"H~ ...u •• u ..... ~ • ~ •••• 4 ........................ " ..... .. 


/ 

A ........................ , le •. : ••.. , .............. 19 

(4) 

)
Vu et transmis îà M. le Commissaire de la République au Tog:o: 

A ........................___•••., le..... ; ................. ~.,........ 19 •. 
(5 ) 

{~ 

i 
" .'~ 

:~, 

1 
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TERRITOlltE' DV TQGO 


SIlCRtTA,RIAT GÉNÉRAL "
CAISSE LOCAL~ DE RETRAITES 
du personnel autochtone du Togo

"BUREAU DES fiNANCES (Décret du 26 janvier 1948) 

SERVICE DES PEN~IONS, 
.;,; 

Lomé, le , , ...... 19· . 

OBJET: 
Admission d'office 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,à la retraite' 
d. M................................. 

pour ancienneté (t)t 

à Mon~ieur. . . . . . . . . . . , . . .. .............. .. ,. 
 • • • ~ <1 

J'ai l'honneur de vous informer quel prenant en co~sidératÎon l'anCienneté d~s 
services de M • ~ ... . . . • . ~ . . . . . . . • .'. . . . . . . . . . '. . -. • .." • . . . . . •(1) Ou oR ..vertu· des dis~ositi6ns-

de l'article 1. . j'ai décidé d'admettre cet agent à faire valoir d·office ses droits à pen~ion, selon arrMé 
(1) Modél6 a- i'J 14$, ci-joint (2) que je vous serais obligé de lui notifier, ' ., 

Vous voudrez bien l'inviter à vous remettre une demande de liquida.tio~ de pension 
dans laquelle sera precîsé le lieu où il a fintention de jouir de sa pension et me faire 
parvenir dans Je plus bref délai ce document ainsi que toutes,les pièces relati~es', 
à la Jiquidation de la pension et dont l'envoi est prescrit par mes instructions. 

L'intéressé avisé par vos soins de la présente décision devra rép-ondre par-l'envoi 
-_ d'une formule modèle n· 4 et il y aura lieu de.lui.raire connaître que sa pension ne 
. pourra pas être liquidée avant réception de son dossier complet. '1 

Nola. - Mêm~s dfspositîons il. sui'vre qUllTld 1'Inter~'4é est ad'ruls d'office il. faire valoir ses droits<til u.ue I1êhsion proportionnen~ en vertu des pr:escriplinua:dlf 
l'article' "1 du décret du 26 jallvler 1948. . . 

TERRITOIRE DV TOGO 

'--
SIlCRÉTARIAT GÉNÉRAL CAISSE LOCALE DE RETRAITES 

BUREAU DES, fiNANCES du personnel autochtone du Togo 
(Décret du 26 janvier t948)SERVICE DES PENSIONS'- ­

(i) Grade, nom, prêuoms. 1 
(1) Chef de Ser.rice. 

(-3) Numt prenoms. grade. 

H) En service ou en eongé • Le (t) ..
. , 
((J) Village. villa, eerde, llotonie. 

à lI\onsieur (2) .•.. -.(6)' Nature de la penslott. 

(71 Signature tic l'lntCressë. 

(8) Aùtoriie qui as;.ute ln trans- Je soussigné (3). 


mis.lon,
, . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . " . . . . . . . . . . . . ~ 

en (4) •• '..•...•••....••.•.. il (5) ...•.••....•.• 


'reconnalt avoir été invité p~r M.le Commissairè de-Ia République au Togo à faire valoir 

d'office mes droits àlaretraite pour(6). , .•....... , ..•• , ......., ••• ,. " ; 


à laquelle je puis prétendre. conformément aux dispositions du décret du 2Qjanviert~48,. 


A , . . . ' . .. , ',' . le . . , .. '. .'. . , t 9 . . 
(1)." CI> • 

Transmis à 111. le Conlfilissaire de la République au Togo, 
. ,A . , . le ',' . 19 .. 

(8) 
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TERRITOIU \ DU TOGO 

CAISSE LOCALE DE RETRAITES 

18 &eptembre 1948 

du personnel aut.ochtonedu Togo' 
(i) Irldiquer s'il s'Ilslt d'une (Décret du 26 janvier 1948)ltlel;Sllrf! ,de guerre ou d'une hles~ 


sure du service commande ou 

d'une meladi! •• 


li) Indiquer les nom, prêncms 

et qualités> 
 Certificat d'OriSine

(3)' Nom•. prénoms, grude de 

l'intère$Se. . 


(4) 'sn tQutes leUres: lour, 

mois, année ot heure tin faH in­ de 

'i'Gqué. 

(5) Relale:r les. faits que les 

lemoins ont 1;'I]S, >ilO dElsignnut 

bÎen exactementila partie du corps Nous, .soussignés : 

alwlule, tia.ns employer toutefois 
 1" témoin (2) ____aut:uoe in!iicaUon mlidicBle tetlh~ 


nique. 

'fi);) Préti~er Iovee soin tontes 


, les cinmllStances dans lesqnclles 2' témoin (2) ___.______~~-----------------.~----------~~. 
se Mut· produils les laits niOllî 
que la nature du .SeTVeE< que 
l'inte.rossé accomplissait en ee 3' remoin (2) ________~----~_------~---------------------
mOtneot.' 

,. ('U J.diq\le1' le nom et, s'il T Certifions que (3) ___---.:.~____________'___.:.____~__lieu, le grade du médecin. 
(m D~eriJ'e l'étal du malade au 

moment oô le, premiers soins Jui 
Gut été l100nêa en meuti.onnllnt. le (4)-=_-:-__________~____=--L-'------'- ­
olUli euclemec:t que pCiSSible le a été (5)
slègt) et la D,turt) des lê8ioos: 

.'" (9) Au1çrité admiuiatrative de 

l,a, eiroou$eripUolI. ,qualifiée pour 
 dans (6)
la légalisation dea siS natures. 

,(fO} J'ltOlPs. prenoms. qUlllités • 
. des témoins et dn méd"ÎIl. 

Fait à ________·, le---:______~·1g--

1n Témoin, 2' Témoin, 3' Témoin, 

Nous, soussignés (7) ___._________.,.-______~__~ 

Certifions que (3) _._________________~______ 

A.___~____, le. _______19,:... 

Le /fIétledn, 
• 

Nous (g) ____'--__-'-_ 
~ertifiortS que les $ignatures apposées Ci-dessùs 
sont bien .celles de 

et de (10) ________________~_________ 

A__-,-__ .' 

• 
i 

-'~ 
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TERRITOIRE DU ·TOGO 

CAISSE LOCALE DE RETRAITES 

du p."rsonnel aut.ocht.one du Togo 


(Décret du 26 janvier 1948) 

, 

(t) NOM> titre, grado du m'­

mio qui d6Une le ccrtUi<::at • 
 Certificat d'Incurabilité 
.. (2) "6m. pronoms. grade,' 

.«JI"", emploi de J>.feat. ~ 

(3) Calnolll pour lcsqucUeil \!lit 

dtlili~r~ le certHicat, . 
 Nous soussigné (1) .......................,........................... ............__.,..................1..• .........••••................•...


(4) Siro.turo du médecin 
".Usée par .l'àutorit6 Ct)IUp'; 	 certifions que M (2)....................:....... ........................ . ................................................................. . 

t••~. 

(3) •., .................................................................................. , ..........................~.._..._ .............,.............................. 


En conséquence, estimons que cette infirmité est incurable et incompa­
tible avec le maintien en service. 

A ....................... 
 le .................._.•- ..................... 19 


TERRITOIRJ: DU TOGO 

CAISSE LOCALE DE RETRAITES 
du personnel aut.ocht.one du Togo 

(Décret du 26 janvier 1948) 

, (t) Nom, prolloms. g~e.qulI­
,lité dos m6~cl~lS. Certificat de Visite 

'(:t) SI-auul'1:s, Infirmités, ma­
IdiM. 

(3) Nom, pN!inom$j grade de 
l'Int.6rnsé. 	 Le ................................................................................... mil neuf cent ............................................. 


(4) OeilHzrlption, des bl.a5!1uros, 

infirmités, <da t'état 'de l'agent 	 en exécution des .prescriptions de l'article 7 du décret du 26 Janvier 19'18 
portant règlement sur les !iroits à pension des employés ou agents;;tributaires(5) Préctn, 1. relation entre 

l'ital constat' d~s bl••sunI$, de la Caisse locale de retraites du personnel autochtone du r ogo.
infl"mltés • .s;ulte. de m.l.d'os, et' . 
,... 0.U:$e5 $pôoil'iau. d~n$ Id 	

.

Nous (1) .........,.......................................................................,.........:............................................... 

<l.01:Ul"l'umts Joint_ Il la de~.p;nd•• 

Indiquer netloment t*imput.bi~ et (1) .................... . 

UtoE ou 1. nan imputabUilà GIIW 

laUgue:t OU d~zw$ :du .ervlce. en présence de ...... 


• .• ,w" ................." '. 


Après avoir. en séance. entendu 1a lecture et pris connaissance dudit 
article 7 du décret précité, de la demande et des pièces établissant les 
'causes, la nature et les sûites de (2) 
_._-_..._._................_......._..........,"', ..................._......._....................,-.,.......----.............._............. ........... '" ............"...... . 
présentées à notre examen par (3) .................................................._......................................................... . 
_........_... ,_......~_._.........-' .......__ ............................................_..............._............._................."'...........~.,.......................... 

Certifions avoir reconnu que (4) .....................:....................................._..................._.,.~...._. 


En conséquence estimons (5) ......~......................................................:......................................._. 


http:t*imput.bi
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E. 

MODÈLE NO 8. 

. " . CAISSE' LOCALE DE RETRAITES ~ 
TERRITOIRE ·DUTOGO.. du perso;n.nel autochtone du Togo 

(Décret du 26 janvier 1948) 
. " . 

Secrétariat Ota"ral 

Certificat de Contre-Visite 
(1) Nom, prénom.:>. grade, qua­


lité des médecins. 

t2.) 8lessures, maladIes, lnfk.­ !Ilil Iieuf cent ._._" •.••~ ..... , ...-.-. __ .-.--.,>. ............ -_ ..._­

mités. Nous (1) ............................'................. .............................................................................._
"(3) NQ~. prénoms, Jl'ade de 

"I"térusA, et (1) ............................................................:..........._.......::............................................................................... . 

(4) Descript.ion da.s blessures. 

dO$ inn.. mit,é.s. de l'état de l'agent en .présence de ............................... :...............................,...........__.............................................._.. 

haMÎn&. 

(5) Prêci.ser la relatÎan cntr/J Après avoir, en séance, entendu la leFture et pris .connaissanoe­
l'état c.onstaté des blessures. de l'article 7 du décret du 26 Janvier 1948, de la demande et des pièces établi~-
InHrmltés, suite$ de maladies CIIt sant les causes. la nature et les suites des (2) ........................,.....:..........................,...........:............
lea causes $péciriécs dan$ les 

. documents joint;,; ii la demande, ••••••••••• " ..................................................................................~••••;. "'''0'___ ':' ,~m_~'_"" , .••••••.•• _ ...................... . 


Indlqu(lf" neU:emeut l'imputabî­ présentées à notre vérification par (3) ..~.....................................:..................,.................,..........., .. 
lit' ou la non Jmputab'mtê IIIU:lt 


fa,Ugues 01.< dangars -du service. '. 
.,......----.---.--......................-.-..........................--------"""................-...---..-.,,-..-..-.-·7·····-·-·--·-·~·_··················,···.----;·,--~-.. 

Certifions avoir reconnu que (4) ...................................,.................................,........... 


."-" ---........ ,"", ............. " ..... -_ ....................... '._._-.,... • . J 


En conséquence estimons (5) ......................... ................................. ...................................... ; 


, 
>-;

TEJUIITOJRE DU TOGO 

CAISSE LOCALE DE· RETRAITES 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL du personnel aut.ochtone du Togo 


.(Déèret du 26 janvier 1948) 

Bureau des finances 


Lomé, le ............................................,. 19 


LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGOOBJET: 

Admission d'office à M. fti ........... " .......................................... ···· ...... ·· .. ·· .. ·· .. ······· ..·__·..~..·.... T ..·_........ · .. 


à ltl retraite •---•..•••••••••_............." •••••... __ •.•••,..,.': ...........~._..•_. "•.•,~.~"_ ••.. _.......;.______••••1:•••• '" à ..,......... ____ .........:...,........... _......._ 

de M...._.......................................... J'ai l'honneur de vous informer qu'en raison des infirl.llÎtés contractées. 
pour infirmités: par M...................................................................................................................................................,.,..... , 

J'ai décidé que cet agent serait admis à faire valoir' ses droits à la 
retraite si les autorités médicales compétentes le déclarent· Incurable et' 
inapte à tout seryice. ! •. 

A cet effet vous voudrez bien l'inviter.à se ptésenter deyant le médecin 
de 1", subdivision ~anitaire la plus proche du lieu de sa résidence, p'our

• examen. 
Au cas où cet agent ne seiait. pas reconnu suffisamment atteint pour 

être mis à la retraite d'office, il vous appartiendra de me faire parvenir 
le rapport motivé du médecin de la circonscription. 

.Dans le cas contraire, vous aurez à me transmettre le certificat 'd'incu­
rabilité qui lui aura été délivré ainsi que toutes les pièces médicales et 
administratives permettant de procéder à ,'examen en Gonseil de santé 
du Territoire et à la liquidation de la pension.. ' 

L'intéressé avisé par vos soiI1's de la présente décision devra répon­
• dre par l'envoi d'une formule modèle n" 4 . 

\ 
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.MODÈLE NO 10TERRITOIRE DU TOGO 

CAISSE LOCALE, DE .·RETRAITES, ~ 
SECRETARIAT GÉNÉRAL 

du personnel autochtone du Togo
BUREAU'Dès FINANCES 

(Décret du 26 janvier 1948) 
SERVICE DES. PENS,IONS 

Rele"é Général des' Servites 
Pour pension de M. 

~~~~__~____ à ~_~-'-~~_______né 
page t 

DVRÊE DES SERVICES PENSION fJ'1ILlTAIREDATi!' D'ENTRÉE AU SERVICE . 
. 

NATURE DES FONCTIONS ET EMPLOIS \ AnsIl JouissanceTauxMois Jours 
1 

.1 ,. 
Services . 

' . 
.militaires pro~v6s , 

(1) 

,, , 
. 

, ~ 
i -

. • 
Pensj·on spéciale rétribuant . 

les services de garde; . de cerde . 
. Taux Jouissance 

Services , . 
,dé , 

/'Garde-Cercle 
(1) 

•i 
".. 

. , 
1 

Date de la décision 
autorisant la validation 

des services de l'espèce 

-
. 

-S~;yices 
àUxiJiaires 


admiq.istratifs 
 , 
,(1) . 

. 
.­ , 
 N° du ou des récépissés , 

du versement -des reten~e 
~ ; 1 (2) 

. 
"• Voir notes paga 3.,­

, 
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,~
.1, 

r DmulE DES SERVICES
DATE D'ENTRÉE AU SERVICE . --

".T'UtS DBS FOf(CTfONS BT tœPt.OIS JoursMois~ns 

, 

" 

Services rendus 
dans un cadre 

égulier et pcrma~ 
[lient de l'adminis 

tratÎon locale 
(1) 

. 

.
Stagiaire : le 

Titularis6 :" 1. 

, 
. 

. 

'0 

: 

. 
.1 i 

" ,NUMÉRO DBS RÉCÉPISSÉS 

"DU VERSEIIENT 


ou preuve dJl. précompte 

des retenues du stage 


(2) 

. .' 

. 
\ 

. 
' -

! 

• 

1­

• 

, 

. 
 \ 


• , 

- -Congés, 

absences, 


, disponibilités, 
(3) 

, , 

- , 

" 

,. 
Voir Itote$ pag. 3., 0 



-.. 

, 

l ,.' 

" NUMERO 'SPECIAL 
1.8 septembrè 1948 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 891 

TRAITEMENT NORMAL DE CHACUNE DES QÙATRE DERNIERES ,ANNEES. . , 
, 

~ Ans Mois Jours 
1 

, 

. ~ 
ANNÉE 19 . à 'raison de 

' . . . par an . 
ANNEt 19 . 
ANNÉE 19 ." 

à· raison 

à raison 

de 

de 

. 
. 

par 

par 

an 

an 

! 

ANNÉE 19 .. ~ raison de , . . par an . . ! 

, 
L1année moyenne est de . " ItL . 

A _______, 1" ---_____ 19~_Vu: 

, Le Commissaire de là République. Le Chef du Personnel. 
(4) 

RECAPITULATION POUR LA LIQUIDATION (5) 

• Ans. Mois Jours -:l 

. 

Services rnilita\Îres. , · 
Seryices de garde·cercl,e. . · 
Services auxiliaires . . 
Services adminislratifs dans un cadre 
'r~gDHer. ' . .' , · . 

Congés '. . / . 
, 

SÈRVICES ,\o'uùx. . · . 

Services ;'d~issibles d~u. la liquidation. 

. 
/ 

, . (1) L'€s. sèrvices ~t rappelés succinctement, mais doîvent être constatés par des certificats émanant de l'autorité 
oompétentet savOir: 

" Services militllires : 
, Extraits des oontrôles des corps où ils ont été rendu s; à défaÎlt, extraits des arebi_ du bureau de' recrutement 

'de l'inté"essé. Uvret militaire, etc. . 
Les ~l\VÎces militaires sont comptés pour leur durée effective. 
Servfti:& civils: 
Toutes pièces administrativeS, décision) arrête d~ nomination, de titularisation" de congé, 'de disponibilité, ,d'aug~

mentstion de solde; extraits des contrôles de solde, livrets de solde, etc ... 
"Les "serviees ~nt être admis à partir de l'âge de 18 anS. 
Spécifier si 1agent a été démissionnaire, destitué, r"vaqué, remis en activité, constitué" en déficit pour détourne. 

m~nt <le deniers ou de ,matières OU convaincu de malversationS, réhabilité après condamnation à une' peine afflictive ou ifl... 
famante. 

, (2) La preuve du versement à la C.LR, des retenues pour validation de services auxiliaires doit être apportée. 
Il en extde même pour les retenues obligatoirement effectuées sur le traHement de stagiaire, quelle que ""it la durée ne 
ce stage.. " ' 

(3) Le; congés, permi~io'ns et absences· de toute nature, à. Pexception di!S congés pour servir hors..cadres et des­
oongés spêciaux de maternité, ne peuvent être admis dans l'ensemble des services à rémunérer que jusqu'à conœrrence 
~l~' . 

(4) Signature de l'intéressé (Le ",fus par l'intéresse d'apposer iei sa signature n'est pas un obstaele à la liqui­
dation de fa pension). • 

(5) Partie réservée, au service liquidateur. Direction tles Finanœs, Lomé. 
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'URIIl'l'OIRE DO 'l'MO 

Sec,êtariàt Général 
-- , CA1SSE LOCALE DE 

Bureau des Finances du .Personnel Autochtone du Togo 
SERVlCE 

Vécul du 26 JanVier f948
DES PENSIONS 

NOTICE 	 , 
.;~ 

l 
.~ 

, (!) N' d'inscription oteS déclarations de 'Nom et prénoms: ' . 	 ., ", , 	 . ~ 
marb,g:e. de naissance et de décès aux: 

registres d'Etat..çivil Date et lieu de naissance : '. 


(2) Si oui. pN:.duirl'l une demande spè.. Filiation: -. '1 
c.nd.e, appuyet': de t,t.U& documonts Juallrl... Célibataire, marié, veuf, divorcé: . Ailla de& services iQvrn!uês. 

Date de madage: (1). . . . . 	 '. 
. , . . 	 ]' · . . . . . . . . 

Nom de famille: j
Prénoms ,et date de naissance de la femme: (1) . '. .~ 

. ..~Nome! date de naissance des enfants: (1) . . . 
.. 	 .

" ...... ... .. . .. "~ ~ ~ ~ ~ . ~ 
Service ~dministratif auquel appartient l'intéressé: .. 	 :~ 1• Grade 'et c1.asse: • . . . . . . . . . ;J 
Traitemenf: . : . . . . . . . . . 1 
Date' d'entrée 1Comme stagiair.e soumis à tilular,isation . ~ .~ 
dans un cadre Comme agent titularisé après stage • '.'.:' 

régulier " 
et permanent ()omm~ a~ent fai~ant ,immédiatement et définitivement sans ti.- ..1.· du Togo tulansatton . parfle d un cadre . . . . . : . . • ." '. ';~ 
Services auxiliaires rendus avant entrée dans . un cadre régulIer et pennanent.:·~ 
'" . . . . . . . . . . 	 . ;.. ,j
Sont·ils validés 7 . . . . . ,1L'agent veut-il les fair,e valider 7. (2) . . 

" 

Services militaires rendus dans 'l'Armée ou la Marine: 
· . . . . . . . " '" . . . . . . . . . 	 .1 

~ 

Les services militaires. sont-ils rémunérés par une pensiQfi.? 	 j 
\ • • • • • • ~. • * • • • • • 	

,"1 
î 
jServices accQmplb; pomme garde de cercle .'. . 

. .
.' . . . '. . . . . . 

Ces services sont·ils rémun'érés par une pênsion ? 	 .~ ,. . l.,. ' .. AParticularités: ,j· . . . 	 ("...,. ii 

.,. 


..:::~• ..Certifiéexacl: Le CMt de Service, 	 A ...................... , ..........,' le, ...,.., ..............:.:..,.... 19 
 '1
1L'.ordolUutteur 'dt118f(ué, . 

Vu et approuW 	 ~ 
~i

L'llltéreS$.é, 	 ,~ 

,'l 

1 
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TERRITOIRE DU TOGO 
. . . 

Secrétariat Général 
.- ­

Bureau des finances 

SERVICE' 
DES PENSIONS 

CAISSE LOCALE DE RETRAITES 

. du Personnel Aut.ocht.one du TO'go 

(Décret du 26 Janvier 1948) 

1. -Déclaration d'élection de domicile et de Non-Cumul 
. FAITE PAR LE REQUÉRANT . 

Je· soussigné, ........... I~ ..............i ........... H I ............... u •• i H H ...........
....... ................. H ........... .............. ... ~ .. 


déclare faire élection de domicile à (I) .................................... ; ............................... : ...................... : ................ . 
pour y 'recevoir les arrérages de la pension qui pourrait m'être éventuellement .attribuée. 

Je déclare, en outre, n'être titulaire d'aucune pension et n'exercer ou I!'avoir exercé aucune 
. fonction suscèptible de me conférer des droits à pension soit de, l'Etat, soit des départements, des com­

munes, des colonies, pays de protectorat, territoires sous mandat ou des établissements publics. 

Fait à ....................................................... . 

(SlgllDtureJ 

Si l'intéressé bénéficie ou peut bénéficier d'une des concessions ci-dessus indiquées, il modifiera cette' 
déclaration par les indications suivantes: 

l' Nature de la pension;' 
2' Numéro d'inscription du titre; 
3' ~ontant de la pension; 
4' Date du décret ou de l'arrêté de concession. 

(l)-lndiquer, s'il y a lieu, la rue et le numéro. 

u. DéClaration d'élection de: domicile et de Non-Cumul 
. , 
FAITE PAR UN TUTEUR AU NOM D'UN ORPHELIN 

Je, soussigné, tuteur de . l'orphelin ................................................................................................... , .. .. 
déclare faire élection de domicile à {l}......................... ; ....................................... : ............................................ :. 
pour y recevoir. les arrérages de la pension qui pourrait être éventuellement attribuée à mon pupille. ..,

Je déclare, en 'outre, que celui-ci n'est titulaire d'aucune pension et n'exerce ou n'a exercé aucune fonction 
susceptible de lui conférer des droits à pel'!!'ion soit de l'Etat, soit des ilépattements, des communes, des colonies, 
pays de protectorat, territoires sous mandat ou des établissements publics. ­

Fait à........................................................ . 

• (S"gnollfu}ç 

Si l'intéressé bél\éficie ou peut bénéficier d'une des concessions ci-dessus indiqUées, il modifiera celle 
déclaration par les indidtions suivantes: . . 

1· Nature de la pension; . 
.2' NUméro d'inscription du titre; 
3· Montant de la . pension; 
4" Date du décret ou de l'arrêté de concession. 

~~-:-

(1) Indi.quer,s'il y a lie:u, la rue et le numéro. 
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,~ 

RECTO \ 	 MODÈLE NO'-:1-a", fl 
PICHE INDIVIDUELLE 	 'pOUR LA. CONSTATATION DU VERSB.ENT DES RETENUES _________ ~~ 

"; 
COLONIE .." TBRRITOIRB DU TOGO CAISSE LOCALE DE RETRAITES 

DU PERSONNEL AUTOCHTONE DU TOGO d ............................ 

Dlcret du 26 Janvier 19-18 

ANNEE 1'9·· ......... . 
o 	 \ 

Nom et Prénonls :............................................'..................................................... . ·1
·i 

. 
Date de Naissance 	:............................................ ;....................................... :....... 

..~ 

'i
, 
Cadre ': ................................................................................. ~ .........................,.... . 


II:TATIONS 

Mddecin aUlil. ppl de 4" classe. 

- da 3e clam.o 
, 

TRAITEltlENT DE GRADE 
,-

MOKTANT
P~IODIl: 

AIUIl:EI. 

f-1 au 30-6 16.000 
1-7 au· 31·12 18.000 

RJ::TENUES 
,-

TR.BlJTAIRE 6·/. 

480 
540 

/ 

- , OBSERVATIONS -1 
(Indiquer iei.les augme~tatioDS de 

solde. Référence au texte les 
.l.BOHDBMIUIT6'/. 

acc:ordact.) 
\ 

480 

540 
 Promu .•.... Arrêté n'... 

, 

. 
 , 
Vol.. au va ..so

1 

VERtlO' 

II_DÉSIGN ATION .DES MANDATS 	 OBSERVATIONS 
_ -. Indlquar ici ln cum da l'aogmantdioD. DU dt' 


PÉRIODES RETENUE ABONDEMEN.T la diminution du rattDoes (1/8 lolde-roloml 

•••••0 ~_ - '''DG"T SOl..DE SOUMISE 	 60/0 6'/0 dllclpUnalrn. retenues r"roacllvea pour nlidltl.n 

• u u .. Elf C:AUSE h.ntuelle de unlcu at nhnuaa pltrOlctlYu 

.::1 A RETENUE ohHgotorre$ da slsgo. 


Ir--~I-'1 1,---/-.....,...--1---;---1·--;--1--..;;;;;;;:,=:..::::.:::::::::.....-11 
» 80 »1.333 33 Janvier . .••. 80 

Février . ..•. 

Mars•. ..... 
 o 
Avril. ...... 

Mai •• , •••• 

Juin ... ..•. 


1.500 » Juillel•. ' ••. 90 » 90 >J 

Aoû\.. ' ••• _ 
S.pl.mbre ... 

Oclobre ..••. 

Nnvembre..... 

Décembre. .•. 
 o 

TOTAL ... , 

A .....••....••...........• le ..........•••..•.•...... 19 ••.. 

CERTIFIÉ EXACT 

L·O~donnateur délégué. 



---

NUMERO SPECIAL 
'18 septembre 1948 . JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 901 

TER~ITOIRE DU TOGO 

••IRI8 oa a.BeLE 

."ARTHlIfB.'" ou COLONIB 

J _"_",-,_,~.~..J._'~~M"'H'~_'_:'_ 

(j) Maire' de-""'-Déparlcment d(!~.,-·~ 
ou Adu'linis.traleur'éttmmandal'lt le clu'cle 
d. --' Colonie de -~.._. 
(l) Dsns le eas où il exiawraît d&& enfants 
mineurs. issna, de préeêdenll mariagea du 
lllari, la t(ll'wule devra être :modifiée en 
déaignant quels"sont ces enf'Ols et en 
Indiquant leu:t ilge, 

MontLE NO 1 4. 

CAISSE LOCALE DE RETRAiTES 
DU PERSONNEL AUTOCHTONE DU TOGO 

CERTIFICAT 
DE NON DIVORCE, NON .SÉPARATION DE CORPS, ETC. 

\ 

Le (1) . 

sur la déclaration de J'intéressé et l'attestation des sieurs : 

CllRTIF1E : 

Que le mariage contracté le 

à ... _ ..... _ ................. _ ..._._.....__.... _ .._~.......__•. _ ..._..___.._._.._~._~._ ......____ dép. rternen1 

oU colonie d ~."'..._..~ __~___....t..-.__" __,__" __. _ ••~,,_·____... , ________ 'H__ entre le 

décéM le _ .....__-,-.-._.._...______ ..._.____......... . 

el 1...._ .... __.... ____ 

n)a, pas été dissous par le divorce 

2· Qu'aucune séparation de corps n'a été prononcée judiciairement contre 

la femme; 

3° Que la veuve du sieur 

est en possession de ses droits civ~l~ ; 

• 	 "0 .Que le sieur _.___............_.__~.__m_._._._._._._..__._.____...____........___m........_... 
n'a laissé aueun enfant mineur issu d'un mariage antérjour (2) 

!.\ 

L'Intéressé. Les Témoins. Le Maire un l'Administrateil,. 

Vu po~r la légalisation de la signature 
d. M' 

apP«?"~e ei-d~s...s. 	 / 

• 1. __,-__._ 19A 



•• 
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. Sec,'étarial Général 

BUREAU- DES FINANCES 

Le COMMISSAIRE DE LA RÊPtJ81.IQUE f'~ANÇAISE. AU TOGO,
SERVICE DES PENSIONS ., 

Vu le décret du 23 Mars i9~1, déterminant tes attribution,. et les pou\-oirs: du ConHninàÎtè de 
lA Républl~ue 3U Togo. 

Vu le décret du 26 J~lIll'ier 1948, portant organisation de la Caiss~ locale d!l RebattU du per­
$Ounel autochtone du 1'errÎtOke du Togo. .

ARRËTE portant cOMession de pension 
Vu t ••••• # •••••••••••• ~ ............ «110, ................ eo date du ................ ; •••••••.•••••••• 


pour ancienneté de service en .............~...........de-M. Je .................. , ••••••••• u .......... : .. h ' •••••••• u.... "
............. 


faveur de ............................... . 

Sur la proposition du ••• H •••••••••••••••••••••• ~ •• H •••••••• u ••••••••••••••••••••••••••• ;.;. •••:. 

Le COl:ucil privé du Gouvernemont entendu dans sa, séance dll ..................., ...... n n .... .­.H..... ' .......H~...............HH................. . 


AI<RÊTE : 

AI<TICLE PI<EMIEI<. - Une pension pour ancienneté de service sur les fonds 

de la caisse locale de retraites du Personnel autochtone du Territoire du 
A~!PLrAT{ON'S 

Togo au taux annuel de .:., .................................................... : ................. :.: ..; ... .. 

Cabinet ........... H ... t. 

J., O..................... t •••••••••••• '*U •• 


J
•••••••••••••••••• H •••••••• Ù 

Archiv>:s .............. u t 

ContrÔle ............... . ................... ; ......................................... : ................... ; ....... francs est attribuée à' .\ 

Fitîanc:'os ................ Je 

Trésor ............ à .. .. M .................... : ......... ' ...................... : .................................................................. . 

Département: •••••• H 

C. D. c ................ . ART. :.1. - La date d'entrée en jouiss~nce de cette pension est fixée au 
 ,Sorvite i/ltéreaJé •••••••• 
-~ tntm$$é ••: ••••• ~ ••••••• • •• ~n. HOO ........... H ............................ HO< ........................ n ••• ' .......... " ........ h •••••••••••• u~.~ 


TERRITOIRE DU TOGO MODÈÎ..e NO 16 

Secrétariat Général 

BUREAU DES FINANCES 

LE COMlflSSAIRE DE LA RSPUBUQUE FRANçAISE" AV, TOGO,
·SERV.ICE DES PENSIONS. 

Vu 1'1 d6cret du 23 Man. flnf, déterminant I~s ::Ittributioni et lM pOll\-oia du CommÎssaire de 
la République au Togo. - if.

N° .. 04 .......................... .. 


Vu le décret du 26 Ja:n'ier 1948, portant organi.ation de la Caiut lowle de Rc.tmite$ du p~t'-

sonnet autocbtone du Territoire du Togo. ' 

ARRET,è portant concession de pension Vu Je procès-.verbal du Conseil d. Santé .. Territoire. du Togo eD c4t~ du •••• u ......... . 

en faveur de M.......................... .. 
Sur la proposition .du -......................... n ••••••••••••••-..........: ...................H •••• 


Le copsei.l pri~e du Gouvernement entendu, dans sa séance du u ........... u ........ u .. 


ARRÊTÉ: 

AMPl,IATIONS ARTIC.LE PREMIIlI<. - Une pension pour infirmités contractées en ser­

C(abinet ............ h •• 1 vice sur les fonds de la caisse locale de retraites du Personnel autochtone 
J. o ...... ~ .............. 1 

Are;bivDS •••• ............ :1 
 du Territoire du Togo au taux annuel de ............................ ; ..................... . 

ContrMé ................ :1 
 •Fi'i'ancet: ................ 3 
 est acco'rdée à M ..... : .................... L .................. _ ............................... , ............... .. 


,Trésor .. n ........... ~ f 

l'J;épartemcpt.......... u t 
 / AI<T. 2. - La 'date d'entrée en jouissance 'de cette pension est fixée au

·C.l>. C, ................ 1. 

Service Întéress6 .H.... 1 ....,...........". ....... , 

•••••••••••••••••••• H .................................... u .................... u ............... .


Int.&relisé ••• ! ............ t 

Lomé, le 

.e 

http:ARTIC.LE


•••••••••• 

• • 

- .. 
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TERRITOIRE DU TOGO MODÈLE NO 17' 

Seorétariat Général 


BUREAU DES FINANCES 

LE GOUVERNBtlR DES C01;9NlBS, COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLlgVE AU Toco, 


. SBRVICE DES PENSIOIVS 


Vu le dIScret du Z3 Màr.i 192t, déterminant les aUributiolHl et J1&5 pouvoirs du CommiHl\ire de 111 


République nu Tcgl),
No...................... .' ........ . 

Vu le décret du Zli Jl1nvÎe:r 1948, portnnt orga~is.'l.tion de JPi Caisse Il)role de Retraites du'per 

sonne! nntoebtone du Togo.
'ABRË1É portant oonoessio'n de pension 

Vt> la lettre No : en d.te du ••••• ~.••~ut... ~ ................ ~ ........ · .......... u ........ H 


eri faveur de M' ............................ .,
Sur 1. proposition du ••••••••••••••••. H ••• U.~ ............. •• : ••'. •••
••• H H •••••••••••••••••••• ; 

Le Conseil Pd•• entendu dan. $a .éauee dtl ••••••••••• uH ..................................... 


ARTICLE PREMIER. - Une pension sur les fonds de la Caisse locale de 

AMPLIATIONS retraites du Personnel autochtone du Territoire du Togo au taux annuel ..: 

Cabinet •• ~ ............. 1 de ............................................................................ ' .... ; .................................. : .. . 

J. O •••••••••••••••••••• " 

Arçhh'oll ................. i est accordée à Mm, veuve ....... " •••••••••••• u •••••••••••••••••••• u ............. rH ...... ~•••• H ... .. 


Conp;t'}b: •••• •• • • • • •• •••• t 
Finanees........... : •••• 3 ART. 2.- La dâte d'entrée en jouissance de cette pension est fixée au ...... . 

Trésor ..... H ... U •••• t 

D6partemect....u •• u •• t 

C. D. C,.,_; ....... u ••••• .". i 

, ~ 


Lomé; le...................................... . 
Spr"fiee fDtéreufih...... i 

la"ru.é.... u t ­

, 
MODÈLB· NO 17 'bisTERRITOIRE DU TOGO 

Secrétariat Généràl 

BUREAU DES FINANCES 

LE COliU'ilSSAIRE ~E LA RtpUBUQUE FRANÇAISE Ali TOGO,
S~RVICE DES PENSIONS 

"u le décret du U mau t931 dé(~Tmjnaut le_ IlUributio:au et le.' p()<n"air. du Cornmjl$llÎte dtr'la 
République au Togo;No....,~ ••.••......•....•.•.•..•.. 

Vu le déeret du 26 jnn"jer 1948 portant organisation de la caisse locale de Retraite. du peuon.. 
nel autocht,ùne du Togo.

ARRÉlÉ d'admission à la retraite con- Vu la lettre NQ 1 eu date du ••• u ........................ ' •••••• H .............................. 


cernant M Sur ln praposition du ~ .. u ................. u ••• n"""""""""" ............ u.un. 
HO. 

Le CClnsoii privé entendu dans.n lII6:::I.1lCe du., ••••••••••••••••••••• uu ..........
..............u . 

............H ...................U.nn•••••••••••••••• 


ARRÊTE 

AMPLIA.TIONS ARTICLE UNIQUE - M ........................................................................ , ............... . 
. . . 
Cabinet .;ao ............ t 

J. o..................... _t est admis d'office à faire valoir ses droits à une pension.......................... . 

Archlv6S ....... n ..... t
u 

Contr616 •• ~." •••••••• H. t 
Pteance&- ............u... 11 ................................................................ , ................................................... pOUl" 

Tr~.or .......... ~ ..... 1 

D'parIC'meQh •• ~ ••,•••••• 1 
 compter du H •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ~ ••• H •••••••••••••••••~u ...................+H ••••••••••
C. J), C.~ .. ;uuu...... 1, 
S.rY.ic:e int6res!iÔu ••••• ". :f. 
lutéressti •••••• u •••••••• -1 Lomé, le .. 
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CAlSSB LOCALi 08 RKtRUrKS §: ésignaLioR du compWlle CAISSE LOCALE -DE RETRAI1'ES DU TOGO DUigna'ÎIiD du' nouiaBll ., -- .,iU !UUU \1 (Décret du 26 Janvier S948)qui payaiL laa amrs,ss : "mll,~, 'IPeli 4êso1'lll.i. 
Déet&t .du 2~:r Janv. 1948 ~! 

CDltIlI,m,nl •d'Assignation ~ 

Numé(,o de l'inseription C 
au grand livre de la Caisse ~ 

NDMBRO 
1Nom, prénoms. date d~ 

de l'intcnllUOll JuUssanço••• , ••• ,....::::.~.~.~.~~~.~=~.:.... ~ ,(JndÎcatiQn$ à p:rendte
ÀNNueL 

au 
l "Ut le livret ou la fichegrand livre ' mobile A.)~".Ncun.du pentionnaire: 

i 
~ 1 

....., ...~...... ~u~ ............ 
~ 

~ ••••••• H •••••••• U ••HUU ~ ~ ......··~-;;Ip~n:uonnau'e. '.' •.• 

Date de jouisllnnee Ou ~ 
dernière échéaneç acquitt?e: ~ ............................... 
~ A 

Déclaration reçue p., 
le c!)mp'table qui 


CCudph"ble qui pa.yait les 

,

j puyait les arrérage•• , 
arrérages ~ ~ -

DATE: DE JOlJISSA~CE 
.. H ...nH... ~ ............ . 
 ~ D8RNIERS IÎCH/î.""CE "c~uITl'ée J)édaratinn reçue. pat~ Il 

ou 

10 nouvenu comptable 
::.ppo16 i\ palet d6sot­
mais les url' rages•••" ~N'ODvelle adri!lSSe du pen­

1 

sionnaite : 
 .. 

1 ~ "i~ 
............ u .......... , ...........? 
~ Avl$ Important. - Lotl),que la residence du cGooptable appela à payer deSOrmtHS la pensIOn se trouve dnfi!S la Colome ou 

~ rêside le cQmptahle qili la paye IIeluaUement. le bulleUn B u'e~t pas utilisé; le bulletin A et lé laloD, r'èmplis par celui des deux 

............................... 
, coml~~~~~~Sla&·r~~~~~~~! a~ ~~~!;~hl~!c:~;~~~ioùn p~~~e~~~~~~::l~ 1~as;~~~id~o~~ rr~~v~~~~:Su~~ ~~~~~i~e~-~~~e~~e '~~ll: o~();é:t:~
1 le comptahle qui la paye actuellerncnt, les bulletins A e~ B ainsÎ que le talon sont remplis par celui des del,lx eomptablea qui 
~ re~.oit la déelafllti(,lu de ehau'gemenL de lieu de purement. :. .NOuve;lU comptable appelé " ~ Si la4itc (\êclurl1tiou est reçue par lte comptuh e de la première resid!.!nee du pensionnaire,. e!.! eomplable 'transmet Le talon 

i1 payer désormais les arré­ ~ ot les bulletins A et B au Trésoricr·Pay!.!ur de sa Colonie. 
): S1 elle est reçue JJur I!.! comptahle de la resldenee nouvelle, Ce dernier envoie les formules susvisées au Trésofler-Payaur dl!rages: It~ la Colonie dans laq~teHe sa trOl,lve le eomplable de la rosidencc primitive. , i~ Dans l'un.et l'autre de ces deux dernters cas, 1\l Trésori(lr-Pa1~ur aÎnsi avise envOi!.! le bulletin A iL son collègue de la . 

.................n ....n _ _ •••_ I~ Colome ou &0 trouve la residenc:c ncuvette, et le bulletin B nu Bur~m,u- des FJnanef:'s-C.L.R-Lomé. 
i~ .Le pr~ent imprimé ne doit être rcrupli,qu'au vu du livret da pensÎon, 11. moins quo te comptable qui l'étahlit ne soit déten 

........... u .............. :~ teur de ln fifille modé!e A, v. .' . '-- ­

D',l.m';O. ",u' le ........ 1~~;~~:'::;=~~~·;"~~-;"'Afî.~';;zU""*'~~w D"ign"i~':'='l
11~~ qui psyal~ lea IIrr.rsglls : (Décret pu 26 Janvier 1948) cIIlIlptabla appal' dilmm.aia 
l ..._ ..~.~ ~.............~ u... ~ --...........-- à payer lu arré~aùtls : 

_1.:
 

• 'Q pllyll' Jall" arNl1'llgee: ,, 
_.. .. _.._""""~..._.. _.. "...m."_~ l'~BULLETIN DE CHANGEMENT D'ASSIGNATION 

11jlllrln·Ptytut de Il tololli. 411 Ill!1llUlI 11111 à. pI11mallt.' April lI~ilhlti/l" 

doit èln .nurj al! BatBDU du Flllmu - t L R - fi LUli)
- . 

l ' 1 

~ ,Timbre 
de la 

tré$orerie 
de l!allcienne 

~é'sidence 

, 
Tiinbrte 
. du 

comptable 
ci·contre 

1 

, 

. i Tjmbr~ 
du 

çOQlPtnble . 
ci~contre 

.~- ~~ 
'1 

~ 
';1 
.'~ 
'1 
~ 
'; 

",i,'1 

')
.'~ 
1 

1l10NTANT 

'nUMSSTRUlT. 
1 

~~c=~ ~ ....._____m' ___m_. BULLETIN DE CHANGEMENT D'ASSIGNATION "-------~-
Le bnlletin A a été envoyé ~ ....~'"_.._._._.._.."' 

~ 
t,........." ..••••••••••••••••• i
" 1 NUME~O NOm, pl'énon.s, date deMONTANT 
a.u Tr6sorier-Payeurd4 la S: naisl!unce. , • . ' •••dl l'illttrlpUoa ~ .~~ .~(indication à prendre-~ .u sur Ic HYTet ou la liche'fRutf!.STRI&r.ÀHNuaLColonie de _............... ~ 
 . grand Ih-re mobile A) ,. -'Il~ .............. ................ ~ 


Tim.bre~ de la~.où se trouve la nouvelle trésnrerie"... ."' .",,; .) ,réRidence. pbl1S10nnatre. de l'anuienne~ 
rési<Iencei~ 

BLebuih:tin B a été envoyé I~ 
: au Bu'reau des fîpances, i~ 
Caine loeale de tetra;:tes.l~ ,Timbre1:~ du

le comptahle qUÎ ..~-~. ~I 
- .. 

comptl1hloli Lomé leu.o......~.n •.• h. '~ payait tes arrérages•. ci-c:ontn. . 

l' 
~ 

.' fî!Üre ~11. fll$l!iijr·hlll1~ ~ 
DATE DE JOUISSANCE -. d. l'.~i'''' ,••(d...,_ ou 

' Timbre 
le 110UYCUU ccimprable 

ACQ:I!TTTtlE.DERKlàRIJ l'iGut"Kca ·Déclaration :re~ue pn 

C 
du 

appelé à payer désor· comptable
cÎwCOntrO .. /1 .nais les ~r:::ges .' .1 

~ 1 
~ 

,,«_.._«_~.t._, .. _.,_._..._­
<DItUI\4 'Il illmau iu "FlOilltU. Calsse leeill tl Rdf",!tea l l,tmj.) ~~ 
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:rERRITOIRE DU 'l'aGO 
." 

SEGRÉTARIAT GENÉRAL 
CAISSE LDCALE DE RETRAITES DU PERSONNEL AUTOCHTONE 

BUREAU DES fINANCes 1 
DU 

TERRITOIRE DU TOGO 

DÉCRET DU 26 JANVIER 1948 

4e1re Assignation .~.......uu. M ......H~.......~.~~.~n......__...•..::;_._..__ .....~.~~ ..•. " 


2' .....~•• u •••••~••hh••••• _~...........H ••••U._r ••••••••••••••••••• ~ , Sil 


3- ••••u ............................~........ ow••u •••• # ~.~.......... 
 60. .........................................................,..,..........- ........ 

( 

INSTRUCTION AUX AGENTS CHARGÉS DE REMETTRE LES LIVRETS AUX PENSIONNAIRES 
linnverlure VERSO. , 

Le présent livret ne peut être remis qu'au pensionnaire, ou, en cas d 1jnterdiction , à son représentant légal. 
L~agent chargé de la r~mise' doit, à cet effet, stiJ ne connaît personnellement la partie, exiger ]a production de . 
pièces d'iderithé Ou la certificatioD de ~témoins connus. . , 

rftnlooraphll pa E1:Jpralntu dl"itllu 

,- .PROCÈS·VERBAL DE REMISE DU LIVRET 

Je so'ussigné, ...~.*....•.•n.~_.n..............u ••••__•••#o«.................... certifie ai/oir reD;1is ce jour 

à M ............. _ ................................................... titulaire ou représentant légal du ·titulaire de 
la pen~jon dont le certificat d1inscription est ci-contre, I.e présent livret de pension. 

L'inté~ressé déclare 'Vouloir toucher ses arrérages cbez ......• n ••••••••••• u ...UH...... . 

h.u....~••h •••••••• _: .....u ......................H ....~.............~.........n.~...........: 


Fait à .............: .................................................. : ........ . 
. 
1 Signlllure .... (Jaçhet , , 

INSCRIPTION N' ......... . - PAGE 1­ ECHEANCES TRIMESTRIELLES : 
JANVIER 

CERTIFICAT D'INSCRIPTION ~r 
.1 ~ AV'RIL 

JU!LLET 
OCTOBRE 

je soussigné Commissaire de la République au' Togo, certifie que M...........~•••.~__u .._••••••,..u.~••~.1 ••Uft........H ..~••••.....n 

né le.. ~ ............... ~~ ................... ~ .....,... u •••• , il ........ h ........~.u•••••••••••••••~••_••••••uu.~......~.n.est inscrit au Livre des Pensions
....H 

de la Caisse locale d~. Retraites du Personnel autochtone du Territoire du Togo pour u'le somme annuelle de 
••••••••· ............~....~........u,..u~••••••• u ••• n ................~." .................._: ......._.... avec jouissance du ......•••......~ ..............._._... _ ....."_._..u ••• .::: ••••• 

'payabÎe' conformément aux indications du tableau figurant au verso du présent, certificat. 

Le Chef du Bureau des Finances. Lomé, Je"'H••• (dClte ùe l'nrr(}te de eoncessÎ<m) .............. .. 

N" de l'arrêté; ...............: - Le CO';lmisiaire de la République au Taga 

----,----~~---'r-- -- ­
- PAGE 2,- ­

PENSION PRINCIPALE ••• u .......... •• H ...................H ........... # ... , 
,. , . 

PAR AN PAR TRIMESTRE , 

.-
. 

1-­ . 
" 

• 

\
'. ,

.\ 

. J 
\ 
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."1 

MODêLE N<> 19 (pfi'g'e 3) 

AVIS AU COMPTABL.E 

'i
.' 

1 
~ 

Sauf déduction des somme. perçues depuis le ~......""".."." ....... " ... " ......... " ........... ", .............................................. . '1 
J~ 

sur la pension N° ........................ de francs .•_...........................................•.•........ concédée par arrêté N° ................... ) 

du .•................................ : .... ~............•....................•........................ que la présente annule. .~ 


. ,{,., 

- Pap4 ­

LA PRÉSgNTE P2NSION EST PAYABLB A LA CAISSE DE M ..U.h.........n .......*............u ................ . 
-_..._­

,
'Le ................................................ , .................. , ............... . 

Le ...... ·•· ....... ·······.· .. · .. ··· .. ··.. · .. · ..· ........ · ........ · ..· ................ .. ~:~~~...::~.:~:~~.::~~..:::~.:~~~.:~::.::::>:::.:.:::~::::~..::::.::~:.:~...~~:...~::...::::>~~:...::~~. 

Le ..... ' .. : ............................................................................ . de· ................. , ...•. ···.·.......................u ••'i .•••• 
........................
 

Le· ................................................... ··· ............ · ................ . de .............................................. : ..... : .................... ; ..... , .... . 
 j
Le ... : .... , .............. '. .............................................................. de ................................... : .................. : ...............................é! 

Le ... · ................................................... · ..· .... · ..................... . de .......................................".u...~..........::u.........~.........•..~.. . 
 '.~ 
Le .................................................................................... . de .................................................................................... . ·1,

Le.. ' ........................................................................... : .. de •.•..•.•.... ; ................... ............f: .........M. 
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Voi, page 3: AVIS AU CONPTABLE 


ARRÉRAGES corre~pondant à la période 

du ................................................................ . 

au .. '~n •••••••.-.n....u •••••;.:....................o .......... . 
, 
à déduire ...................... ..
, 

\
Reste net à payer ........ . 
, 

u.·.......n ....ow••u.u••••u l 
~ 
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PBBIONS DO PBftSOURL ADTDenUE DU TB8RITOIRI 

DECRET OU 26 JANVIER 1948 ' 

DU TOGO 
j 
i
,1
;! 
'1 

Le présent coupon est payable à partir .~ 
Timbre du........._ ..............._...._ ........_..._..:.._...._,......_....._ ......__._......-·-7-

" 


,1
du bureau .1 

Jpayeur 

-Page ô _ 

., 
; 

demeurant" à-L...-...._M_~__ '"~~__...___.. m ____.•_.""~__._,_""""".•••••'"••N"""' ___""' __Mm'_~"'m_M.,... 

Hn qualité de __.....___._................... _ ... _ ...._._................................... .. 
Titulaire 

:;:::~~;rÜgal ~ --·-:----·-(dOIi;~;-;~:;.;~;~~::~::)·__··-~_·_·_·--·· __··de M __· 
La partie prell.Dt(! d6clare que le titulaire 1:1.'.. pat! perd.u 1. üatiooàlit6 fffi~Î'. (lt ue SII!i trouve 

pail en ..Îtuation irr&gDlillre quant à l'applicatioll dolll riglflll= relatiye. fiU cumul. 

A .........-.--..- ................................,:.-.......................... 
Ti~bre de quittauce. Le-..............._..................:._........... 19. 


Signetur. ; 

,r 

1 

http:prell.Dt


•• 

,.
Mon$LB rio 20 RECTO ÊANCES TRIMESTRIEIl.LES VERSO 

. .... , co 
.. 

Janvior ' A'nil Juill-ct Oct'obre 

. 

, 

; 

, 

, 

-
OBSERVATIONS (Suite) 

--

- , 

" . 

.gIl fERI1~OIlI DU TOGO CAISSE LOCALE DE RETRAITES 
[

IIIRiI!BUf onliu TE:ARITOIRE ~.. ~ ou 

19 ...............
Of) ,TOGO'Saut! os. flll'&'I(CllI.5 PERSONNEL N° .... ......:......... . 
 " ....'-- ­ DI...\ d~ 26 
AUTOCHTONESERVICE ,mi" l846! !. 

DH 
Signa'ture du titulaire:

PENSIONS' 19 ....... . 


qui déelare vouloir toucher les; arrérage. trimestriels 

COLONIE: 
 ~ _..-.. ............. ..... ..... 


.........,.............. 


1 
......... "" d •...................... 


..... """ ..~...... "............. " .. 

che:z:,,·········· 

19_..._.............., .. ",...-."...- .... 
 ~ 
... ,.,.,.............. 

...... " ................. 
 QueUe quo soit hl Cfll4u d€:!IIgu6e par Je ptll"ionnain pour le paye ~ 

ment de. nrrlirages.la prHento fiche deyra. après remise du liTTet. être'" 1·······.. _··················· 
~ renvoyée au Tré$orier--Payetu de Je. Colonie ludiquée ci-contre. o19 ....... . .. 
 "'IIZRESIDENCE: 


NOM: ......................... ... ", ... ," .. ,", ..,",..... '".. , _.,_.,.~... _.__... _..- ... 

r:. Je: .,~.,_.,_....... ,., ........ 
 C'l;:::·ià~ ............, ...._.......""..~........." ............. ,............-...-. 
 -111 ............... " ... ,................
. '" J; p!;>;I

_~._.M _.~HPRÉNOMS : --._ ............ .. ..... .._ 

... ,..................... 
 o19 ....... . 
. ~~ _.,-,_.. _._'"'"-,._.,"""_.,'-,_.,-"'_..,-,,_..,_.,_.......,~.. ,..,.. _.... .._.. ,"
................................. 
 Né 10 o .l'Ill! ,. 

~ 

Clœ ........ ,...................... 
 e:~•• _ ••••• , ••••••••• _ ..m ..~"_ ...."~....~,._'..".M""' ..... "'",,....,'_' .. ".'M .. 'MColonie:>15.. ~ ,... ,",".-....__ __...,---~. _,.~ -l~:~~~:~~~:::~~~~.:.'.:~~::~::...~::::.~~ 1Situation d'activité :..,,""''''''''" 111_.~~ 
19....... ;>;1>0IJ''" ;>;Ir'Autorisation de payer la penalon désl- Date de

Par an"'li' jouissance 

(> 


Po. (';""".1gn~e il la présente flohe. 
< 


A Lomé le ............. : ....• -.• " .•. , •••.. f9 
 ~ 
i ;>;1Le oh,f du Bureau des Finances 19 ....... . 
 m ...................... 
......_1 H'H 

1 g
Arrérages corre. pondanti 

il la plirlode OBSERVATIONS 19 ....... . 

du _ ..............·... 19 ........ 
 a 
au ..... HI.........
H.· ............ 
 8 

........... fr ........ 

A.li.i .. : ..... fr......... 


19...... .. 

Bill. n.1 

l pal'l ................ fr......... 


~." .._.. , 
::~:::~~~~~.....:;..~~~:~~::~~~~~~.-~~~...-.._~:~~~= ~ 

(Voir au verso) ~• 

-
hL":t' N"';'!'..t" ... <-t:=i-to:;,.". "~.t;.t" ..éWw .. ja\"c.ç_,,,hè,.. ., ...,Jj;.+' ••i,~'e .............. ;&';, t'i~t< ·-'Nerl": 1 __ '>-.- té ~. ffdQ...l\<t.,rs·"';'6u·'ki'N 'q"'é j"'tf'··>§·M'?:'it?ef.. ft-· (t,l HbrwÎt:ft''i!!!t*,'W 0'$' >cwtfi
• 

http:nrrlirages.la



